
RAPPORT
SUR L'EXÉCUTION EN 2002
de la

LOI D'ORIENTATION
DU COMMERCE
ET DE
L'ARTISANAT



S O M M A I R E

PREMIÈRE PARTIE

L’ÉVOLUTION DES SECTEURS DU COMMERCE 
ET DE L'ARTISANAT

Chapitre I L'ÉVOLUTION DU SECTEUR DU COMMERCE …...

I - L'évolution de l'activité du commerce .............................
A - L'activité du commerce de détail ............................
B - L'activité du commerce automobile ........................
C - L'activité du commerce de gros .............................

II - L'évolution des parts de marché des différentes formes
de commerce de détail ..................................................
A - L’ensemble des produits commercialisables ..........
B - Les produits alimentaires .......................................
C - Les produits non alimentaires ................................

III - L'évolution de l'appareil commercial ...........................
A - L'évolution du nombre d’entreprises......................
B - L'évolution des grandes surfaces alimentaires .......

IV - L'évolution de la population occupée du commerce .....

11

12
12
12
13

15
15
15
15

19
19
19

23

- 3 -



Chapitre II L'ÉVOLUTION DU SECTEUR DE L'ARTISANAT…..

   I - La place de l'artisanat dans l'économie française …...

 II - L'évolution  du  nombre  d’inscrits  au  RSA,  à  titre
principal ou secondaire...................................................
A - Par secteur d'activité ...............................................
B - Par statut juridique .................................................
C - Par taille d'entreprises ............................................
D - Répartition géographique en France métropolitaine

III - Les immatriculations et défaillances dans le secteur des
métiers ...........................................................................
A - Les données annuelles ............................................
B – Les créations et les défaillances..............................

IV - L'emploi dans l'artisanat............................................…
A - Les non salariés .....................................................
B - Les salariés ............................................................

 V - Les données comptables des entreprises artisanales…..

VI - L’artisanat dans les DOM………………….………….

25

26

27
28
29
29
29

32
32
32

36
36
36

38

40

- 4 -



DEUXIÈME PARTIE

L’APPLICATION DES DISPOSITIONS DE LA LOI

Chapitre I

Chapitre II

L'APPLICATION DES DISPOSITIONS FISCALES….

  I - Les commissions départementales des impôts directs et
des  taxes  sur  le  chiffre  d'affaires  (Substitution,  à  la
demande du contribuable, de son représentant) ............

II - Le régime des micro-entreprises……………………….

L'APPLICATION DES DISPOSITIONS SOCIALES....

  I – Assurer la protection  sociale de l’entrepreneur indé-
pendant ..............................................………………..
A – L’amélioration du régime des indemnités journa-

lières des artisans et des commerçants………….. 
B – L’action en faveur de la création d’entreprise……
C – La poursuite des travaux de simplification ………
D – La budgétisation des ressources de l’indemnité de

départ …………………………………..………..
E – Le développement  des  synergies  entre  les  orga-

nismes sociaux…..………………………………

II - Les régimes spéciaux d'aide .........................................
- L'indemnité de départ .......................................…....

45

45

46

47

47

47
47 
48

48

48

49
49

- 5 -



Chapitre III L'APPLICATION DES DISPOSITIONS ÉCONOMIQUES

  I - Le rôle des chambres de commerce et d'industrie et  des
chambres de métiers ...................................................……..
A - Le rôle des chambres de commerce et d'industrie .……
B - Le rôle des chambres de métiers ............................…

  II - L'équipement commercial ..........................................…….
A - Les dispositions législatives et réglementaires ......……
B - L'Observatoire national du commerce (ONC) ......…….
C - Le bilan  des  travaux  des  commissions  d'équipement

commercial .....................................…………………..
D - L'expérimentation  des  schémas  de  développement

commercial .............................................................…

III – Le commerce non sédentaire .......................................…..

IV – L'amélioration des conditions de la concurrence .........…..

V -  L'adaptation et la modernisation des entreprises ..........……
A - Le financement des entreprises .............................……
B - L’aménagement de la fiscalité des entreprises ......……

VI – L'enseignement  et  la  formation  professionnelle  dans  les
secteurs de l’artisanat, du commerce et des services..……
…………………………………………….

A - La définition de la politique de formation en faveur des
salariés………………………………………………..

B - La formation initiale…………………………………..
C - La formation professionnelle continue dans les

secteurs du commerce et  de l’artisanat………………
………………………………

D - La réforme de la formation professionnelle …………..
E - La formation des chefs d’entreprise et son financement
F - L’assistance technique…………………………………

51
51
55

57
57
58

59

73

76

78

79
79
80

88

88
91

93
94
95
96

- 6 -



TROISIÈME PARTIE

LES OBSERVATIONS PRÉSENTÉES 
PAR LES ORGANISMES CONSULTÉS

EN APPLICATION DES DISPOSITIONS DE
LA LOI D'ORIENTATION DU COMMERCE ET DE L'ARTISANAT

Le  rapport  de  l'Assemblée  des  chambres  françaises  de  commerce  et
d'industrie ................................................................................................

Le rapport de l'Assemblée permanente des chambres de métiers ..............

Le  rapport  de  la  Confédération  générale  des  petites  et  moyennes
entreprises ................................................................................................

Le  rapport  de  la  Fédération  des  entreprises  du  commerce  et  de  la
distribution ...............................................................................................

Le rapport de la Fédération nationale des syndicats de commerçants non
sédentaires ...............................................................................................

Le rapport de la Fédération des coopératives de commerçants ..............

Le  rapport  de  la  Confédération  française  du  commerce  de  gros
interentreprises et du commerce international ...........................................

Le rapport de l'Union du grand commerce de centre-ville .........................

101

109

127

129

131

135

141

145

N.B. : Ces  annexes,  publiées  dans  le  rapport  sur  l'exécution  de  la  loi  d'orientation
conformément à son article 62, n'engagent que leurs auteurs.

- 7 -



P R E M I È R E   P A R T I E

L'É V O L U T I O N   D E S   S E C T E U R S

D U   C O M M E R C E   E T   D E   L'A R T I S A N A T



CHAPITRE I

L’ÉVOLUTION DU SECTEUR DU COMMERCE

En 2002, la croissance en volume de chiffre d’affaires du commerce de détail et de l’artisanat

commercial n’a été que de 1,5 % contre 2,3 % l’année précédente.

L’ensemble du commerce de gros a progressé de 2,6 % contre 1,2 % en 2001.

Le commerce et la réparation automobile, ont connu une stagnation de leurs ventes, alors que

la croissance avait atteint 5,1 % en 2001.

L’emploi salarié a progressé au total de 39 500 personnes contre 62 300 en 2001.
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I -  L’ÉVOLUTION DE L’ACTIVITÉ DU COMMERCE

A -  L’ACTIVITÉ DU COMMERCE DE DÉTAIL

La croissance de la consommation commercialisable des ménages a augmenté de 0,9 % en

volume en 2002, soit trois fois moins vite que l’année précédente.

Le chiffre d’affaires du commerce de détail n’a crû que de 1,5 % en volume.

Le commerce non alimentaire spécialisé demeure le plus dynamique (+2,2 %) en particulier

l’équipement de la personne et le secteur culture, loisirs, sports.

Les grandes surfaces alimentaires continuent de progresser au même rythme que l’an dernier

(+1,3 %) et l’alimentation spécialisée se maintient, en particulier les boucheries-charcuteries

(+,1,5 %).

En revanche, les petites surfaces d’alimentation générale marquent le pas (-0,2 %).

B -  L’ACTIVITÉ DU COMMERCE AUTOMOBILE

Le commerce et la réparation automobile ont connu la stagnation en 2002.

En effet, si le commerce d’équipements automobile a progressé, le commerce de véhicules

automobiles enregistre une baisse de 0,2 % contre + 7,3 % en 2001.
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C -  L’ACTIVITÉ DU COMMERCE DE GROS 

En 2002, les ventes de marchandises de l’ensemble du commerce de gros ont augmenté de

2,6 % en volume contre 1,2 % en 2001.

Le commerce de gros de produits agricoles redémarre sensiblement (+ 2,9 %).

Les biens de consommation non alimentaires se maintiennent à un niveau élevé (+ 3,6 %),

grâce notamment aux produits pharmaceutiques et à la chaussure.

Les ventes des grossistes en produits alimentaires se redressent légèrement (+ 0,4 %).

L’activité des grossistes en biens d’équipement professionnel progresse au même rythme que

l’an dernier (+ 5,8 %), à la faveur du secteur matériel de bureau et matériel informatique.
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Évolution du chiffre d’affaires du commerce de détail et de l’artisanat à
caractère commercial (en volume)

en %

FORMES DE VENTE 1998 1999 2000 2001 2002

Alimentation spécialisée et artisanat commercial 0,2 0,9 0,3 -0,5 0,1
Boulangeries-pâtisseries 2,6 0,7 -1,7 1,1 -0,3
Boucheries-charcuteries -0,3 -0,6 -0,7 -2,8 1,5
Autres magasins d'alimentation spécialisée -2,6 3,0 4,1 0,0 -1,0

Petites surfaces d'alimentation générale et magasins
de produits surgelés

0,4 -2,0 -2,0 -0,7 -0,2

Grandes surfaces d'alimentation générale 3,3 4,3 2,6 1,3 1,3

Grands magasins et autres magasins non alimentaires
non spécialisés

-0,6 4,6 5,5 0,9 0,5

Pharmacies et c. d'articles médicaux et orthopédiques 4,9 5,1 7,8 5,9 4,0

Magasins non alimentaires spécialisés (hors
pharmacies)

5,9 5,0 6,5 4,1 2,2

Habillement-chaussures 4,6 1,8 3,3 5,9 2,7
Autres équipements de la personne 4,3 6,8 6,8 2,9 3,0
Culture, loisirs, sports 9,5 7,2 12,3 3,2 3,5
Equipement du foyer 5,9 7,5 8,1 4,0 1,6
Aménagement de l'habitat 6,2 6,9 3,6 1,2 1,9
Autre magasins spécialisés 1,0 -7,8 -0,1 11,2 -3,0

Commerce hors magasin -0,6 6,0 3,0 1,1 -0,5
Vente par correspondance 5,9 6,8 5,9 2,0 1,6
Autres -6,2 5,2 0,2 0,2 -2,7

Réparations d'articles personnels et domestiques -2,2 2,4 3,4 -0,7 -3,2
ENSEMBLE COMMERCE DE DETAIL ET ARTISANAT A
CARACTERE COMMERCIAL

3,5 4,1 3,9 2,3 1,5

Dont : activités artisanales 1,8 0,1 -1,8 0,5 0,1
Dont : commerce de détail (hors pharmacies)
   et artisanat à caractère commercial 3,4 4,1 3,6 2,0 1,3

Source : Insee – Comptes du Commerce
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II  -   L’ÉVOLUTION  DES PARTS DE MARCHÉ DES DIFFÉRENTES FORMES  DE
COMMERCE DE DÉTAIL

En 2002, l’ensemble du commerce de détail et de l’artisanat commercial a vendu 83,8 % des

produits commercialisables.

Les autres ventes au détail sont réalisées par le secteur commerce et réparation automobile

(10,5 %), par les grossistes, les producteurs et des prestataires de services divers.

A – Sur l’ensemble des produits commercialisables, les parts de marché des grandes

surfaces d’alimentation générales sont quasiment stables en 2001 et 2002, autour de 33,9 %.

Il en est de même pour les magasins non alimentaires spécialisés (27,5 %), les petites surfaces

d’alimentation générale (10,5 %) et le commerce automobile (10,5 %).

B -  Sur le marché des produits alimentaires, les parts de marché des grandes surfaces

d’alimentation générale progressent entre 2001 et 2002, passant de 66,2 % à 66,6 % (soit +0,4

point), quasi exclusivement grâce aux supermarchés.

L’alimentation spécialisée et l’artisanat commercial régressent légèrement (16,2 % à 16 %)

ainsi que les petites surfaces d’alimentation générale (8,5 %).

C - Sur le marché des produits non alimentaires, les grandes surfaces d’alimentation

générale  ont  perdu  des  parts  de  marché  (passant  de  19,0 %  à  18,7 %)  au  bénéfice  des

magasins non alimentaires spécialisés qui détiennent désormais 42,2 % de part de marché.

Les ventes au détail du commerce automobile enregistrent une stagnation.
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Parts de marché - Ensemble des produits commercialisables
(hors véhicules automobiles)

En %

Formes de vente 1997 1998 1999 2000 2001 2002
Alimentation spécialisée, artisanat commercial et
petites surfaces d'alimentation générale

11,0 10,9 10,4 10,0 10,1 10,2

Grandes surfaces d'alimentation générale 33,5 33,6 34,0 34,0 33,8 33,9
Supermarchés 13,8 13,8 13,9 14,2 14,3 14,5
Magasins populaires 0,5 0,5 0,6 0,8 0,8 0,8
Hypermarchés 19,2 19,3 19,5 19,1 18,8 18,7

Grands magasins et autres magasins non alimentaires
non spécialisés

1,4 1,4 1,3 1,3 1,3 1,3

Pharmacies et c. d'articles médicaux et orthopédiques 6,0 6,1 6,0 6,1 6,2 6,2
Magasins non alimentaires spécialisés (hors
pharmacies)

26,9 27,2 26,8 27,1 27,4 27,5

Commerce hors magasin 4,5 4,4 4,3 4,2 4,2 4,2
Vente par correspondance 2,1 2,1 2,1 2,1 2,1 2,1

Autres 2,4 2,2 2,2 2,1 2,1 2,1

Réparations d'articles personnels et domestiques 0,6 0,5 0,5 0,5 0,5 0,5
ENSEMBLE COMMERCE DE DÉTAIL ET
ARTISANAT À CARACTÈRE COMMERCIAL

83,9 84,1 83,4 83,3 83,6 10,5

Ventes au détail du commerce automobile 10,4 10,3 10,8 10,9 10,6 10,5
Autres ventes au détail 5,6 5,6 5,8 5,8 5,9 5,7
ENSEMBLE DES VENTES AU DÉTAIL ET
RÉPARATIONS

100 100 100 100 100 100

ENSEMBLE DES VENTES AU DÉTAIL ET
RÉPARATIONS (EN MILLIARDS D’EUROS) 360 372 384 403 419 429

Source : Insee – Comptes du Commerce
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Parts de marché - Produits alimentaires (hors tabac)

Formes de vente 1997 1998 1999 2000 2001 2002
Alimentation spécialisée et artisanat commercial 17,6 17,3 16,5 16,3 16,2 16,0

Boulangeries-pâtisseries 6,8 6,9 6,7 6,4 6,3 6,3
Boucheries-charcuteries 6,6 6,4 60 5,9 5,9 5,9
Autres magasins d'alimentation spécialisée 4,2 4,0 3,9 4,0 4,0 3,9

Magasins de produits surgelés et petites surfaces
d'alimentation générale

9,4 9,3 8,8 8,5 8,4 8,3

Grandes surfaces d'alimentation générale 64,0 64,6 65,4 66,1 66,2 66,6
Supermarchés 28,5 28,8 29,1 29,7 30,1 30,6
Magasins populaires 1,0 0,9 1,1 1,5 1,6 1,5
Hypermarchés 34,5 34,8 35,2 34,8 34,6 34,4

Grands magasins et autres magasins non alimentaires
spécialisés

0,4 0,4 0,4 0,4 0,5 0,5

Pharmacies et c. d'articles médicaux et orthopédiques 0,2 0,2 0,2 0,1 0,1 0,1
Magasins non alimentaires spécialisés (hors
pharmacies)

0,3 0,3 0,2 0,3 0,3 0,3

Commerce hors magasin 3,9 3,8 3,7 3,7 3,8 3,6
Vente par correspondance 0,3 0,4 0,4 0,5 0,5 0,5
Autres 3,5 3,4 3,3 3,3 3,3 3,1

ENSEMBLE COMMERCE DE DÉTAIL ET
ARTISANAT À CARACTÈRE COMMERCIAL

95,7 95,9 95,3 95,4 95,4 95,4

Ventes au détail du commerce automobile 0,5 0,4 0,7 0,7 0,5 0,5
Autres ventes au détail 3,9 3,7 4,0 4,0 4,1 4,1
ENSEMBLE DES VENTES AU DÉTAIL ET
RÉPARATIONS

100 100 100 100 100 100

ENSEMBLE DES VENTES AU DÉTAIL ET
RÉPARATIONS (EN MILLIARDS D’EUROS)

120 123 126 130 137 142

Source : Insee – Comptes du Commerce
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Parts de marché - Produits non alimentaires
(y compris produits énergétiques et liés à l'automobile, hors véhicules automobiles)

En %

Formes de vente 1997 1998 1999 2000 2001 2002
Alimentation spécialisée, artisanat commercial et
petites surfaces d'alimentation générale

0,8 0,8 0,7 0,7 0,6 0,6

Grandes surfaces d'alimentation générale 19,3 19,3 19,6 19,8 19,0 18,7
Supermarchés 6,8 6,7 6,8 7,1 6,9 6,8
Magasins populaires 0,3 0,3 0,3 0,4 0,4 0,4
Hypermarchés 12,2 12,3 12,5 12,3 11,7 11,5

Grands magasins et autres magasins non alimentaires
non spécialisés

2,1 2,0 1,9 1,9 1,9 1,9

Pharmacies et c. d'articles médicaux et orthopédiques 9,3 9,5 9,3 9,4 9,6 9,8
Magasins  non  alimentaires  spécialisés  (hors
pharmacies)

41,3 41,7 40,9 40,9 41,8 42,2

Commerce hors magasin 5,1 4,9 4,9 4,7 4,7 4,7
Vente par correspondance 3,1 3,2 3,1 3,1 3,1 3,1
Autres 2,0 1,7 1,7 1,6 1,6 1,6

Réparations d'articles personnels et domestiques 0,9 0,8 0,8 0,8 0,8 0,8
ENSEMBLE COMMERCE DE DÉTAIL ET
ARTISANAT A CARACTÈRE COMMERCIAL

78,8 79,0 78,1 78,1 78,4 78,6

Ventes au détail du commerce automobile 16,1 16,0 16,4 16,4 16,2 16,1
Autres ventes au détail 5,1 5,0 5,4 5,5 5,4 5,3
ENSEMBLE DES VENTES AU DÉTAIL ET
RÉPARATIONS

100 100 100 100 100 100

ENSEMBLE DES VENTES AU DÉTAIL ET
RÉPARATIONS (EN MILLIARDS D’EUROS)

228 236 245 260 267 272

Source : Insee – Comptes du Commerce
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III -  L’ÉVOLUTION DE L’APPAREIL COMMERCIAL

A - L’ÉVOLUTION DU NOMBRE D’ENTREPRISES 

1 - Évolution d’ensemble

Au 31 décembre 2002, le fichier SIRENE dénombrait 657 941 entreprises commerciales en

France métropolitaine, contre 658 713 au 31 décembre 2001, soit une baisse de 0,12%.

Le nombre d’entreprises du commerce de gros passe de 159 797 à 158 680 soit une baisse de

0,7 %. 

Le nombre d’entreprises du commerce de détail  progresse,  passant  de 370 143 à 371 961,

(+ 0,5 %) alors que le secteur de l’artisanat commercial diminue légèrement pour atteindre

50 209, ainsi que le secteur du commerce et de la réparation automobile (77 091).

2 - Évolution des créations d’entreprises

Le nombre total de créations d’entreprises commerciales s’est élevé à 67 900 en 2002 contre

67 349 en 2001, soit une progression de + 0,7 %.

Les entreprises du commerce de détail ont connu une hausse de 2,8 % (de 43 274 à 44 465),

alors  que  le  commerce  de  gros  et  le  commerce  automobile  enregistraient  une  baisse  du

nombre de créations (respectivement –2,4 et – 4,9 %).

B - L’ÉVOLUTION DES GRANDES SURFACES ALIMENTAIRES

1 - Les hypermarchés

Entre le 1er janvier 2002 et le 1er janvier 2003, le parc des hypermarchés s’est agrandi de 

26 unités, à la faveur de la transformation de supermarchés en hypermarchés.

Au 1er janvier 2003 le parc des hypermarchés comprenait 1 235 magasins pour une surface de

vente totale de 7,1 millions de m², soit une moyenne de 5 668 m² par magasin.
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2 - Les supermarchés

Le nombre d’ouvertures de supermarchés a été de 92 en 2002, contre 104 en 2001. 

Les  supermarchés  de  maxidiscompte  ont  assuré  l’essentiel  des  ouvertures :  69  nouveaux

magasins.
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Nombre d'entreprises commerciales immatriculées en 2001 et 2002 (*)

Secteur d'activité (nomenclature NAF) (1) Nombre d'entreprises
2001 2002

Intermédiaires de commerce 38 798 38 836
CG de produits agricoles bruts 7 467 7 254
CG de produits alimentaires 19 644 19 463
CG de biens de consommation non alimentaires 37 602 38 001
CG de produits intermédiaires non agricoles 17 150 17 034
CG de biens d'équipement professionnel 33 770 32 499
Autres commerces de gros, non classés ailleurs 5 366 5 593
COMMERCE DE GROS (y compris intermédiaires) 159 797 158 680
CD à prédominance alimentaire, en magasins 71 253 70 722
dont grandes surfaces 5 358 5 393
        petites surfaces 21 838 21 466
CD non alimentaire en magasins non spécialisés 1 225 1 223
CD non alimentaire en magasins spécialisés 210 254 210 649
Pharmacies et CD d'articles médicaux et d'orthopédie 24 372 24 471
CD habillement chaussures 41 894 41 825
CD autres équipements de la personne 18 476 18 400
CD d'équipement du foyer 24 956 24 857
CD d'aménagement de l'habitat 28 777 28 473
CD culture, loisirs, sports 54 584 55 509
CD d’autres produits non alimentaires (y compris occasion) 17 195 17 114
CD hors magasin et vente par correspondance 71 235 73 476
Réparation d'articles personnels et domestiques 16 176 15 981
COMMERCE DE DÉTAIL ET RÉPARATION 370 143 371 961
Boulangerie 42 617 42 446
Charcuterie 8 197 7 763
ARTISANAT COMMERCIAL 50 814 50 209
Commerce de véhicules automobiles 28 645 28 417
Entretien et réparation 33 181 32 977
Autres commerces automobiles 16 133 15 697
COMMERCE ET RÉPARATION AUTOMOBILE 77 959 77 091
TOTAL COMMERCE ET ARTISANAT COMMERCIAL 658 713 657 941

Source : INSEE - fichier SIRENE France métropolitaine
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(*) au 31 décembre de l’année
(1) la nomenclature d’activités a été modifiée pour ce qui concerne l’équipement de la personne et le secteur
culture, loisirs, sports, mais le total du commerce de détail est inchangé.



 LES HYPERMARCHÉS

au 31 décembre 1997 1998 1999 2000 2001 2002
Augmentation  du  nombre  de
magasins

11 12 20 30 24 26

Parc au 31 décembre
Nombre de magasins 1 123 1 135 1 155 1 185 1 209 1 235
Surface de vente totale (en milliers de m²) 6 388 6 491 6 623 6 796 6 953 7 099
Source : INSEE. 

LES SUPERMARCHÉS

1997 1998 1999 2000 2001 2002
Ouvertures
Nombre de magasins 169 105 113 89 104 138
Surface de vente  (en milliers de m²) 132 81 82 75 86 92

Parc au 1er septembre(1)

Nombre de magasins 6 185 6 077 5 938 5 863 5 809 5 787
Surface de vente  (en milliers de m²) 6 646 6 641 6 611 6 625 6 702 6767
Source : INSEE. 

LES MAXIDISCOMPTES ALIMENTAIRES

Parc au 1er septembre 1997 1998 1999 2000 2001 2002
Nombre de magasins 1 796 2 171 2 362 2 539 2 695 2 918
Surface de vente totale (en milliers de m²) 1 219 1 424 1 559 1 673 1 783 1 918
Source : Points de vente
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IV - L’ÉVOLUTION DE LA POPULATION OCCUPÉE DU COMMERCE

A la fin de l’année 2002, le commerce emploie 2 988 000 salariés.

(1) Source : Points de vente



L’emploi salarié a progressé en 2002 en solde net de 39 500 personnes contre 62 300 en 2001.

Cette  hausse  concerne  principalement  le  commerce  de  détail  (+ 24 300  emplois)  et  le

commerce de gros (+ 11 400 emplois).

Entre  1999  et  2002,  le  secteur  du  commerce  a  créé  195 000 emplois  nets,  dont  près  de

128 000  pour  le  commerce  de  détail,  46 600  pour  le  commerce  de  gros  et  21 000  dans

l’automobile.

Évolution des effectifs salariés du commerce entre 1999 et 2002
(en milliers)

1999 2000 2001 2002 2002/1999
Commerce de détail 1 428,4 1 479,7 1 531,7 1 556 + 127,6
Commerce de gros 955,2 974,4 990,4 1 001,8 + 46,6
Commerce automobile 409,4 419,1 426,6 430,4 + 21,0
Total 2 793,0 2 873,1 2 948,7 2 988,2 + 195,2

Source : INSEE

Évolution des effectifs totaux du commerce entre 1999 et 2001 (en milliers) *

1999 2000 2001 2001/1999
Commerce de détail 1 676,6 1 726,4 1 766,1 + 89,5
Commerce et réparation automobile 450,5 459,3 464,4 + 13,9
Commerce de gros 989,7 1 007,7 1 024,7 + 35 0
Total Commerce 3 116,7 3 193,3 3 255,1 + 138,4

* en moyenne annuelle
Source : INSEE
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LES CRÉATIONS D’ENTREPRISES COMMERCIALES
(ensemble des créations pures, reprises et réactivations)

de 1999 à 2002

en France métropolitaine

SECTEURS D’ACTIVITÉ Nombre d'entreprises
(nomenclature NAF) 1999 2000 2001 2002

Évolution
2002/ 2001

Intermédiaires du commerce 7 695 7 230 6 645 6 367 - 4,2

Commerce de gros (hors intermédiaires) 12 442 11 294 11 181 11 039 - 1,3

COMMERCE DE GROS 20 137 18 524 17 826 17 406 - 2,4

CD à prédominance alimentaire, en magasin 8 379 7 648 7 519 7 560 - 0,5

CD non alimentaire en magasins non spécialisé 114 128 119 115 - 3,4

CD non alimentaire en magasin spécialisés 21 488 20 526 20 123 20 314 + 0,9

Pharmacies et CD d'articles médicaux et d'orthopédie 1 074 1 236 1 336 1 353 + 3,3

CD habillement-chaussures 3 905 3 631 3 942 4 072 + 0,1

CD autres équipements de la personne 1 204 1 183 1 189 1 190 + 0,5

CD d'équipement du foyer 2 650 2 243 2 222 2 193 - 1,3

CD d'aménagement de l'habitat 2 940 2 717 2 476 2 621 + 5,9

CD culture, loisirs, sports 7 598 7 498 7 042 7 198 + 2,2

CD de produits non alimentaires (y compris occasion) 2 117 2 018 1 916 1 687 - 12,0

CD hors magasin 14 882 14 237 14 250 15 279 + 7,2

Réparation d'articles personnels et domestiques 1 527 1 431 1 263 1 197 - 5 2

COMMERCE DE DÉTAIL ET RÉPARATION 46 390 43 970 43 274 44 465 + 2,8

COMMERCE ET RÉPARATION AUTOMOBILE 6 940 6 557 6 339 6 029 - 4,9

TOTAL COMMERCE 73 467 69 051 67 439 67 900  0,7

ENSEMBLE DE L’ÉCONOMIE 259 420 261 124 258 775 257 958 - 0,3

Source : INSEE - fichier SIRENE France métropolitaine
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CHAPITRE II

L’ÉVOLUTION DU SECTEUR DE L’ARTISANAT

Les sources statistiques permettant d'appréhender le secteur des métiers sont nombreuses et

variées.

Les  données  issues  du  répertoire  des  métiers  se  basent  sur  la  notion  juridique  de

l'appartenance aux répertoires de métiers tenus par les chambres de métiers conformément à

la loi n° 96-603 du 6 juillet 1996 relative au développement et à la promotion du commerce

et  de l'artisanat.  Ces  données sont  reprises  par  l’INSEE dans  le  répertoire  statistique  de

l’artisanat (RSA). Dans la suite, on parlera donc d’ « inscrits au RSA ».

Le décret n° 98-247 du 2 avril 1998 relatif à la qualification artisanale et au répertoire des

métiers fixe en annexe la liste des activités relevant de l'artisanat avec leur correspondance

dans les codes de la NAF (Nomenclature d'Activités Française).

De  plus,  la  loi  subordonne  l'exercice  de  certaines  activités  à  une  qualification

professionnelle. Le décret n° 98-246 du 2 avril 1998 en précise les modalités. Il a maintenu

en vigueur  le  décret  n°  95-1387 du 14 décembre 1995 qui  prévoyait  que sous certaines

conditions, les personnes qui le souhaitent peuvent rester immatriculées au répertoire des

métiers au-delà du seuil de 10 salariés.

L'étude  économique  des  entreprises  artisanales  s'appuie  sur  les  différentes  enquêtes

d'entreprises, les données fiscales, les statistiques sur l'emploi etc. … En général, ces sources

ne distinguent  pas  les  entreprises  selon qu'elles  sont,  ou non,  inscrites  au répertoire  des

métiers. L'étude économique de l'artisanat se base ainsi sur les entreprises ayant une activité

principale relevant des secteurs de l'artisanat (en NAF 700) et  dont  l'effectif  salarié  ne

dépasse pas un certain seuil. Compte tenu des évolutions constatées, ce seuil a été porté à 

19 salariés ce qui correspond aux très petites entreprises (TPE).
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I - LA PLACE DE L’ARTISANAT DANS L’ÉCONOMIE FRANÇAISE

L’artisanat occupe une position très particulière dans l’économie française. Il représente un

secteur institutionnel transverse aux secteurs économiques que sont l’industrie, le commerce,

les services, le bâtiment. En conséquence, il est inclus dans les Comptes de la Nation sans y

être explicitement isolé. Ses éléments sont répartis entre secteurs ou branches à l’intérieur

desquels rien ne les distingue des unités non artisanales. Ainsi,  les activités artisanales de

boucherie,  réparation d’automobile, horlogerie, bijouterie, fleuriste font partie du commerce.

En 2000, les entreprises artisanales ont dégagé une valeur ajoutée (aux coûts des facteurs)

estimée  aux  environs  de  64  milliards  d’euros,  soit  un  peu  moins  de  10  %  de  celle  de

l’ensemble des entreprises de l’industrie, du commerce et des services. Elles créent ainsi plus

de  richesses  que  les  industries  agricoles  et  alimentaires  (27  milliards  d’euros),  que  la

construction (48 milliards) et les transports (46 milliards). 
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En 2000 les entreprises artisanales emploient environ 2 270 000 personnes, ce qui représente

14,6 % des emplois de l’ensemble des entreprises de l’industrie, du commerce et des services,

soit  une  part  plus  importante  que  celles  des  industries  agricoles  et  alimentaires  (643 000

emplois), de la construction (1 467 000) et des transports (1 050 000), mais 74 % de l’emploi

total du commerce.

II  -  L’ÉVOLUTION  DU  NOMBRE  D’INSCRITS  AU  RSA,  A  TITRE  PRINCIPAL  OU
SECONDAIRE

Au 1er janvier 2003, 808 000 entreprises sont inscrites au répertoire SIRENE des entreprises

artisanales (RSA) au titre d’une activité artisanale principale ou secondaire. Occupant ainsi

près  d’un  tiers  des  entreprises  françaises,  les  entreprises  inscrites  au  RSA  forment  une

population relativement stable en nombre (+2 % sur la période 1997 – 2003).
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A - PAR SECTEUR D’ACTIVITÉ

Au début de 2003 les entreprises inscrites au RSA restent concentrées dans le bâtiment et les

services :

- les  activités  artisanales  du  bâtiment  (309  000  entreprises,  soit  38%  des  entreprises

artisanales inscrites à titre principal ou secondaire) sont constituées principalement par les

activités «maçonnerie» (26 %), «aménagement, finition» (23 %) et «couverture, plomberie,

chauffage» (16 %) ;

- les  activités  artisanales  de  service  (247  400  entreprises,  31  %)  par  les  activités

«réparation» (35 %) et «blanchisserie, teinturerie, soins à la personne» (31 %) ;

- les  activités  artisanales  de  production  (145  000,18  %)  par  les  activités  «travail  des

métaux» (30 %) et «fabrications d’articles divers» (22 %) ;

- et les activités artisanales de l’alimentation (100 000, 12 %) par les activités «viandes et

poissons» (48 % dont 43 % pour le secteur «viandes») et «boulangerie, pâtisserie» (45 %).

Évolution du nombre d’inscrits (1) au RSA en France métropolitaine 
au 1er janvier de l’année

Activités 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003
Alimentation 105 530 104 500 103 847 103 024 101 148 100 136 99 791
Travail des métaux 42 868 42 648 42 922 43 166 43 225 43 760 43 408
Textile, habillement, cuir 18 284 17 851 17 596 17 095 16 456 16 334 15 505
Bois et ameublement 29 797 29 413 29 286 29 087 29 072 29 106 28 783
Autres fabrications 57 656 57 431 57 439 57 602 57 080 57 597 57 013
Bâtiment 290 646 289 027 281 829 287 096 296 074 305 668 309 191
Réparation, transport,
autres services

248 104 247 518 247 569 248 241 246 414 246 788 246 799

Activités non réparties 1 547 1 454 10 051 9 366 10 094 7 593 7 162
Ensemble 794 432 789 842 790 539 794 677 799 445 806 982 807 652

(1) Entreprises inscrites au titre d’une activité principale ou secondaire.

Source : RSA
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B - PAR STATUT JURIDIQUE

Les entreprises individuelles inscrites au RSA restent certes encore majoritaires, mais perdent

progressivement  en  nombre  au  profit  des  formes  sociétaires.  Au début  de  2003  elles  ne

constituent plus qu’un peu moins de deux tiers (60 %) des entreprises artisanales alors qu’en

1980 elles formaient presque la totalité (91%).

C - PAR TAILLE D’ENTREPRISES

Le nombre d’entreprises sans salariés (seuls ou aidés de non-salariés tels que leur conjoint ou

un autre membre de leur famille) inscrites au RSA, est en diminution constante : au début de 

2 003 elles ne constituent plus que 39 % des entreprises inscrites au RSA (contre 55 % en

1985).  Elles  prédominent  dans les  secteurs  «taxis» (84 % des  artisans taxis),  «finition de

meubles» (62 %), «fabrication d’instruments de musique» (59 %) et «fabrication d’articles

divers» (55 %).

Les entreprises de 1 à 5 salariés (sans compter les aides familiaux) sont majoritaires dans les

secteurs «boulangerie, pâtisserie» (60 %), «réparation automobile» (57 %) et «maçonnerie»

(46 %).

Et celles de plus de 5 salariés dans le secteur des «ambulances» (57%).

D - RÉPARTITION GÉOGRAPHIQUE EN FRANCE MÉTROPOLITAINE

Au début de 2003, les trois régions les plus riches de France – Ile de France (29,3 % du PIB et
15,8 % des entreprises inscrites au RSA), Rhône-Alpes (9,3 % et 11,5 %) et Provence-Alpes
Côte-d’Azur (6,8 % et 9,8 %) – demeurent les trois régions qui comptent le plus d’artisans. Si
la forte population d’inscrits au RSA dans ces trois régions s’explique globalement par leur
importante  population  et  leur  richesse,  celle  de  la  région  Provence-Alpes-Côte-d’Azur  se
caractérise en outre par un artisanat ancien dynamique tant au niveau de son activité qu’au
niveau de son renouvellement.
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A l’autre extrême, les deux régions les moins prospères de France–Auvergne (1,8 % du PIB et
2,6 % des entreprises inscrites au RSA) et Limousin (1 % et 1,6 %) – sont également des
régions  qui  comptent  le  moins  d’inscrits  au  RSA.  L’artisanat  de  ces  deux  régions  est
principalement rural et se renouvelle peu. Il se caractérise par un poids significatif du secteur
alimentaire.

Un autre aspect régional de l’artisanat se révèle si on le rapproche de la population : la densité
artisanale (nombre d’inscrits au RSA pour 10 000 habitants) croît du nord (Nord – Pas de
Calais,  Lorraine..)  au sud (…Corse,  Languedoc – Roussillon).  En effet  la  Corse (253),  le
Limousin (179), le Languedoc-Roussillon (187) et les Midi-Pyrénées (180) sont des régions
qui ont les densités artisanales les plus fortes. Les régions Rhône-Alpes (165) et Provence
Alpes Côte d’Azur (176) se situent au-dessus de la moyenne nationale (138), mais l’Ile-de-
France est nettement en dessous (117), comme les régions Nord-Pas-de-Calais (82), Picardie
(104), Lorraine (110) et Alsace (111).

Ceci  signifie  que  plus  la  région  est  industrialisée,  plus  sa  densité  artisanale  est  faible.  Il

convient toutefois d’observer parallèlement que dans les régions industrialisées la taille des

entreprises  inscrites  au  RSA  est  en  général  plus  importante  que  dans  celles  moins

industrialisées.

Au  début  de  l’an  2003,  sur  l’ensemble  du  territoire  français,  les  entreprises  inscrites  au

répertoire SIRENE de l’artisanat sont réparties de façon relativement homogène : 32 % dans

les communes rurales, 39 % dans les communes faisant partie d’une agglomération de moins

de 100 000 habitants et 29 % dans les communes de plus de 100 000 habitants.
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Répartition par région des personnes physiques ou morales inscrites
au répertoire des métiers à titre principal ou secondaire en France métropolitaine

au 1er janvier 2003

Régions Nombre
d'artisans

en % Densité
artisanaleL1)

11 - Ile-de-France 127 984 15,8 117
21 - Champagne-Ardenne 15 768 2,0 118
22 – Picardie 19 373 2,4 104
23 - Haute-Normandie 19 415 2,4 109
24 – Centre 32 066 4,0 132
25 - Basse-Normandie 20 272 2,5 143
26 – Bourgogne 21 987 2,7 137
31 - Nord-Pas-de-Calais 32 672 4,0 82
41 – Lorraine 25 350 3,1 110
42 – Alsace 19 222 2,4 111
43 - Franche-Comté 15 770 2,0 141
52 - Pays de la Loire 41 775 5,2 130
53 – Bretagne 41 505 5,1 143
54 - Poitou-Charentes 25 685 3,2 157
72 – Aquitaine 47 861 5,9 165
73 - Midi-Pyrénées 45 946 5,7 180
74 – Limousin 12 699 1,6 179
82 - Rhône-Alpes 92 695 11,5 165
83 – Auvergne 21 082 2,6 161
91 - Languedoc-Roussillon 42 870 5,3 187
93 - Provence-Alpes-Côte d'Azur 79 169 9,8 176
94 – Corse 6 486 0,8 253
France Métropolitaine 807 652 100 138

Source : SIRENE, Recensement de la population de 1999

L a densité artisanale est le nombre de personnes immatriculées au répertoire des Métiers pour
10 000 habitants.
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III - LES  IMMATRICULATIONS  ET  DÉFAILLANCES  DANS  LE  SECTEUR  DES
MÉTIERS

Deux types d’indicateurs permettent d’appréhender les entrées et les sorties du secteur des

métiers.

A - LES DONNÉES ANNUELLES

La source RSA (Répertoire SIRENE des entreprises artisanales) donne les immatriculations et

les radiations enregistrées annuellement au répertoire des métiers.

Une immatriculation  ne  correspond pas  nécessairement  au  démarrage d’une  activité.  Une

radiation peut intervenir sans cessation de l’activité de l’entreprise (considérée en tant que

moyens de production). Ainsi, la reprise par un nouvel artisan de l’activité d’une entreprise

déjà existante provoque une immatriculation ; par ailleurs, la sortie du secteur des métiers, par

exemple pour changement d’activité, peut se traduire par une radiation sans disparition de

l’entreprise. Parmi les créations d’entreprises artisanales, 20 % sont des reprises et ne donnent

donc pas lieu à des créations d’entreprises « ex-nihilo ».

Il  est  donc  difficile  de  calculer  des  soldes  immatriculations-radiations,  un  certain  laps  de

temps  pouvant  s’écouler  entre  la  cessation  d’activité  d’une  entreprise  et  sa  radiation  du

répertoire des métiers.

B – CRÉATIONS ET DÉFAILLANCES

L’exploitation des  sources  mensuelles  émanant  de l’INSEE permet  d’obtenir  les  créations

nouvelles, les réactivations et les reprises, ainsi que les défaillances.

L’INSEE définit  une réactivation comme le mouvement  enregistré par une unité qui avait

cessé provisoirement son activité et qui la reprend et une reprise comme le fait de reprendre,

partiellement ou totalement, l’activité économique d’une autre unité.
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Quant aux défaillances, elles concernent les entreprises qui font l’objet d’une procédure de

redressement  judiciaire.  Le  nombre  de  défaillances  n’est  pas  directement  comparable  au

nombre  de  radiations  :  la  défaillance  n’entraîne  pas  nécessairement  la  disparition  de

l’entreprise concernée, et,  dans leur grande majorité, les cessations se font sans qu’il  y ait

défaillance.

Ces données permettent une approche conjoncturelle, mais leur très forte saisonnalité rend

l’interprétation délicate.

1 - Les créations en 2002

1.1 – En 2002, 28 % de l’ensemble des entreprises créées relèvent de l’artisanat

En 2002 ont été nouvellement créées, réactivées et reprises 75 000 entreprises artisanales, soit

28 % des entreprises créées  en France (270 000 entreprises). Ainsi, le nombre des créations

(au sens large) continue de baisser dans l’artisanat en 2002 (-1,8 % par rapport à 2001).

Plus  marqué  qu’au  niveau  national  (-0,1  %),  ce  repli  des  créations  est  particulièrement

significatif dans les activités artisanales «Textile, cuir, habillement», «Travail des métaux».

Créations d’entreprises inscrites au RSA

1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002
NAR0-Alimentation 10 506 10 187 10 108 9 892 9 300 9 300 9 545
NAR1-Travail des métaux 3 464 3 254 3 287 3 179 3 254 3 311 2 986
NAR2-Textile  cuir  habillement 2 208 2 131 2 063 1 723 1 677 1 533 1 305
NAR3-Bois et ameublement 2 471 2 478 2 393 2 267 2 325 2 176 2 112
NAR4-Autres fabrications 5 208 5 030 4 777 4 568 4 252 4 212 4 136
NAR5-Bâtiment 33 037 32 118 30 836 32 257 36 801 36 172 34 918
NAR6-Réparations, transports,
services

21 476 21 138 20 310 19 870 19 570 18 133 19 611

NAR7-Activités non réparties 343 646 1 056 1 000 1 029 1 154 1
Ensemble 78 713 76 982 74 830 74 756 78 208 75 991 74 614
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1.2 – Bâtiment et services

Le bâtiment et les services sont en fait les deux secteurs de l’artisanat qui contribuent le plus

au renouvellement de son système productif. En 2002, un peu moins de la moitié (47 %) des

créations (au sens large) effectuées dans l’artisanat revient au bâtiment et aux environs d’un

tiers (26 %) aux services.

Mesurée par le rapport entre le nombre de créations d’entreprises et le nombre d’entreprises

existantes (pour l’artisanat c’est le nombre d’entreprises inscrites au Répertoire SIRENE des

entreprises artisanales), la vitalité démographique des entreprises inscrites au RSA (9,2 % en

2002) s’avère moins forte que celle de l’ensemble des entreprises françaises en métropole

(11,3%). Concernant les deux secteurs les plus dynamiques de l’artisanat, c’est le bâtiment

(11,3 %) qui a une vitalité démographique plus importante que les services (7,9 %).

1.3 - Les créations nouvelles

Les créations d’entreprises inscrites au RSA sont essentiellement des créations pures ( 61 %

des créations en 2002 contre 20 % pour les réactivations et 19 % pour les reprises). Après

avoir progressé en 1999 (43 197) et en 2000 (47 238), les créations « ex-nihilo » artisanales se

sont remises à se replier en 2001 (46 524) et en 2002 (45 651). Elles se font  principalement

dans le bâtiment (25 505 en 2001 et 24 425 en 2002) et les services (10 025 en 2001 et 11 254

en 2002).

2 - Les défaillances en 2002

En 2002, les défaillances des entreprises ont plus augmenté dans l’artisanat (+6,5 %) que dans

l’ensemble de l’économie nationale  (+3,6 %).  Les secteurs artisanaux autres  que ceux de

l’alimentation et le «bois et l’ameublement» sont concernés par cette hausse.

Les emplois  salariés concernées  par les mises  en règlement judiciaire  ont,  en 2002, aussi

augmenté plus fort dans l’artisanat (+44,4 %) qu’au niveau national (+36,2 %). Cette perte

d’emplois touche tous les secteurs de l’artisanat.
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Évolution des défaillances dans l’artisanat

NAR8 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002
Alimentation 2 060 2 023 1 955 1 869 1 643 1 567 1 524 1 464
Travail des métaux 1 122 1 175 1 151 925 900 796 775 936
Textile, habillement, cuir 813 888 760 652 643 568 468 473
Bois et ameublement 604 585 592 485 455 396 365 341
Autres fabrications 1 349 1 573 1 427 1 229 1 123 1 008 957 994
Bâtiment 8 448 8 991 9 172 7 970 7 350 6 766 7 020 7 850
Réparation, transport, autres services 3 591 3 891 3 917 3 555 3 211 2 871 2 834 2 792
Activités non réparties
Ensemble 17 987 19 126 18 974 16 685 15 325 13 972 13 943 14 850

Source : INSEE – BODACC

Série établie en date de jugement 

Effectif salarié concerné par les défaillances
au répertoire des métiers

NAR8 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002
Alimentation 5 631 4 893 4 273 4 193 4 025 3 332 3 040 3 641
Travail des métaux 5 427 5 733 5 320 4 382 4 563 3 150 3 137 5 356
Textile, habillement, cuir 2 921 3 814 3 038 2 055 2 894 1 996 1 536 2 200
Bois et ameublement 2 378 2 437 2 200 1 544 1 656 1 055 745 1 490
Autres fabrications 5 525 6 050 5 790 4 360 4 358 3 797 3 353 4 820
Bâtiment 25 079 28 323 25 349 19 835 17 015 14 177 13 043 19 589
Réparation, transport, autres services 9 001 9 717 9 402 8 371 7 540 5 902 6 047 7 513
Activités non réparties
Ensemble 55 962 60 967 55 372 44 740 42 051 33 409 30 901 44 609

Source : INSEE – BODACC

Série établie en date de jugement
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IV - L’EMPLOI DANS L’ARTISANAT

A - LES NON SALARIÉS

Les artisans non-salariés (chefs d’entreprise individuelle, conjoints et membres de la famille

participant  à l’entreprise) représentent 620 000 personnes en 2000, soit  environ 27 % des

emplois dans l’artisanat.

D’après  les  chiffres  du  répertoire  RSA,  le  pourcentage  de  femmes  -  chefs  d'entreprise  -

progresse régulièrement. En 1980, les femmes représentaient 10,7 % des entrepreneurs inscrits

au RSA, et en 2003, 18,2 %. Elles dirigent environ 60 % des entreprises artisanales du textile

et de l'habillement, ainsi que de certains services (coiffure, esthétique corporelle …). Mais

elles sont peu nombreuses dans le bâtiment (2%) et dans le travail des métaux (4 %).

Les entrepreneurs individuels sont majoritairement des hommes (82 % du nombre des chefs

d'entreprises individuelles). Ils collaborent rarement (6,3 % du nombre) avec leur conjoint et

sont  en  général  dans  la  mâturité  de  l’âge  (45  ans  en  1977  et  46  ans  en  2003).  Leurs

homologues féminins sont un peu plus âgés (47 ans en 1977 et en 2003).

B - LES SALARIÉS

D’après les statistiques de l’UNEDIC, les entreprises artisanales (établissements de moins de

20 salariés ayant une activité principale située dans le champ de l’artisanat) employaient, à la

fin de 2001, 1 704 230 salariés (contre 1 689 950 en 2000, soit 0,8 % de croissance annuelle)

dont près d’un tiers est féminin.
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1 - L’évolution par taille

En 2001, dans les activités où opèrent les entreprises artisanales, les établissements ont en

général accru leurs effectifs salariés. L’emploi a plus progressé dans les établissements de

«moins 20 salariés» (+0,9 % contre +1,5 % en 2000) que dans les autres (+0,4 % contre

+3,6 % en 2000), soit 16 000 salariés de plus dans les entreprises artisanales qu’en 2000. Ce

sont les établissements de 10 à 15 salariés qui ont enregistré la meilleure hausse.

2 - L’évolution sectorielle

Après avoir globalement chuté de 1996 à 1997, l’emploi salarié de l’artisanat (établissements

de moins de 20 salariés) a rebondi entre 1998 et 2001, notamment dans le bâtiment (+ 10,2 %

entre 1998 et 2001) et les services (+13,7 %). En revanche, dans les activités «textile, cuir,

habillement» (-16,4 %), sa situation ne s’est pas améliorée.
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Emploi salarié dans les activités du secteur des métiers

Unité : milliers de personnes

1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001

1 salarié 95,8 93,8 92,4 92,5 93,4 93,5 93,5 94,0

2 salariés 142,1 140,9 140,0 140,9 141,6 143,2 144,6 145,0

3 salariés 147,5 147,2 147,4 148,5 150,6 152,1 152,4 154,1

4 salariés 138,9 139,4 138,5 139,4 141,7 143,3 145,8 147,4

5 à 9 salariés 561,1 557,5 560,1 564,4 571,7 585,3 592,4 593,8

10 à 15 salariés 336,6 337,9 330,5 332,6 340,6 352,3 363,1 371,8

16 à 19 salariés 181,0 180,5 177,1 175,8 183,1 193,0 196,8 198,0

moins 20 salariés 1 602,9 1 597,2 1 586,1 1 594,0 1 622,7 1 662,7 1 688,2 1 704,2

Pour mémoire :

20 salariés et + 3 816,7 3 812,8 3 720,7 3 698,5 3 700,4 3 729,1 3 862,9 3 878,9

Source : UNEDIC



V – LES DONNÉES COMPTABLES DES ENTREPRISES ARTISANALES

Les  données  qui  suivent  concernent  les  entreprises  exerçant  à  titre  principal  une  activité

relevant des secteurs de l'artisanat et occupant moins de 20 salariés. Elles sont issues de la

base  des  données  fiscales  SUSE  et  concernent  l'année  2000.  On  y  dénombre  675  000

entreprises en France métropolitaine, chiffre comparable à celui des entreprises inscrites au

Répertoire des Métiers au titre de leur activité principale (679 000 au 1er janvier 2001).

En 2000, ces 675 000 entreprises artisanales, soumises au régime fiscal d’imposition sur le

bénéfice  réel,  ont  mobilisé  2  270  000  personnes  pour  réaliser  un  chiffre  d'affaires  de

170 milliards  d’euros  et  créer  une  valeur  ajoutée  de  64  milliards  d’euros.  Elles  ont  pour

principaux marchés le bâtiment (62 milliards € de chiffre d'affaires, soit 36,6 % du marché de

l’artisanat) et l’artisanat de production (54 milliards € de chiffres d’affaires, soit 32 % de part

du marché). Viennent ensuite les services (30 milliards € de chiffre d'affaires) et l'alimentation

(23 milliards €  de chiffre d'affaires).

Le taux d'investissement (rapport des investissements à la valeur ajoutée) est fort dans les

activités «alimentation» (19,3 %) et peu élevé dans les activités «bâtiment» (8,1 %) et «textile,

habillement, cuir» (9,3 %).

Les activités «travail des métaux» (22 600 €.), «autres fabrications» (22 100 €) sont en général

celles qui rémunèrent le mieux leurs salariés.
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RATIOS COMPTABLES DES ENTREPRISES ARTISANALES EN 2000 (1)

Taux Taux Taux de Valeur ajoutée Salaire annuel brut
De valeur ajoutée d'investissement frais de personnel par personne moyen par salarié

VA/CA I/VA FP/VA occupée
(%) (%) (%) Milliers euros Milliers euros

 0 – ALIMENTATION 31,1 19,3 64,7 24,0 14,5
 1 – TRAVAIL DES MÉTAUX 36,8 9,9 76,2 37,0 22,6
 2 – TEXTILE, HABILLEMENT, CUIR 25,5 9,3 76,2 27,0 18,0
 3 – BOIS ET AMEUBLEMENT 35,8 12,2 72,9 26,3 17,6
 4 – AUTRES FABRICATIONS 33,8 13,0 71,9 36,5 22,1
 5 – BATIMENT 41,2 8,1 70,6 29,2 17,1
 6 – TRANSPORT, REPARATION,  AUTRES SERVICES 39,8 12,3 68,8 22,0 15,7
 ENSEMBLE 37,3 11,2 70,6 28,0 17,6
Source : DEcas, base de données SUSE, Enquête Emploi
(1) Entreprises de moins de 20 salariés relevant du champ d'activité de l'artisanat

PRINCIPAUX RÉSULTATS ÉCONOMIQUES DES ENTREPRISES ARTISANALES (1) SELON  L'ACTIVITE  EN 2000

unité: millions de francs
Nombre Effectif Frais de Chiffre Valeur ajoutéé Investissement

d'entreprises occupé personnel d'affaires aux coûts de facteurs
Millions d'euros Millions d'euros Millions d'euros Millions d'euros

 0 – ALIMENTATION 78 200 298 629 4 640 23083 7 173 1 388
 1 – TRAVAIL DES MÉTAUX 38 128 197 319 5 559 19 808 7 297 719
 2 – TEXTILE, HABILLEMENT, CUIR 12 176 52 113 1 073 5 518 1 409 131
 3 – BOIS ET AMEUBLEMENT 22 082 74 637 1 432 5 486 1 966 240
 4 – AUTRES FABRICATIONS 50 920 219 340 5 753 23 682 7 996 1 039
 5 – BATIMENT 267 536 878 801 18 091 62 223 25 637 2 089
 6 – TRANSPORT, REPARATION,  AUTRES SERVICES 206 061 546 413 8 275 30 240 12 029 1 475
 ENSEMBLE 675 103 2 267 252 44 824 170 040 63 507 7 083
Source : DEcas, base de données SUSE, Enquête Emploi
(1) Entreprises de moins de 20 salariés relevant du champ d'activité de l'artisanat
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VI – L’ARTISANAT DANS LES DOM

Au début de 2003, on compte dans les DOM environ 31 000 entreprises inscrites au RSA,

dont 29 000 au titre de leur activité principale. Près de la moitié (47 %) sont inscrites au titre

du seul bâtiment.

Répartition du nombre d’inscrits au RSA dans les DOM

au titre de leur activité principale au 1er janvier 2003

Activités NAR Nombre
d'inscrits

Répartition
en %

0 - Alimentation 1 899 6,6
1 - Travail des métaux 1 573 5,5
2 - Textile, habillement, cuir 619 2,2
3 - Bois et ameublement 1 387 4,8
4 - Autres fabrications 1 938 6,8
5 - Bâtiment 13 387 46,8
6 - Réparation, transports, autres services 7 569 26,5
7 - Activités non réparties 240 0,8

Ensemble 28 612 100,0

                     Source : Répertoire Sirène des entreprises artisanales (RSA)

La densité artisanale (nombre d’inscrits au répertoire des métiers pour 10 000 habitants) est

élevée (189 contre 138 pour la France métropolitaine) dans les DOM, notamment dans les îles

de Guadeloupe (280) et de Martinique (209).

Répartition par département des inscrits au RM
à titre principal ou secondaire au 1er janvier 2003

Nombre Densité 
Départements d'inscrits % artisanale

Guadeloupe         11 798 37,5 280
Martinique           7 967 25,3 209
Guyane           2 742 8,7 174
Réunion           8 940 28,4 127

Ensemble         31 447 100,0 189
                                          
                                           Source : RSA 
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L’emploi de l’artisanat (estimé par celui des établissements de moins de 20 salariés exerçant

une activité principale relevant des secteurs de l’artisanat) dans le DOM connaît en 2001 une

progression notable (36 560 contre 32 450 en 2000), 38 % de ses emplois doivent au seul

bâtiment.

Emplois salariés dans l’artisanat en 2001

Activités NAR Nombre
d'emplois

Répartition
en %

0 - Alimentation 4 276 11,7
1 - Travail des métaux 3 421 9,4
2 - Textile, habillement, cuir 314 0,9
3 - Bois et ameublement 1 850 5,1
4 - Autres fabrications 4 243 11,6
5 - Bâtiment 13 920 38,1
6 - Réparation, transports, autres
services

7 781 21,3

7 - Activités non réparties 755 2,1

Ensemble 36 560 100,0

          Source : UNEDIC

Nombre 
Départements d'emplois %

Guadeloupe 9 673 26,5
Martinique 7 945 21,7
Guyane 2 863 7,8
Réunion 16 079 44,0

Ensemble 36 560 100,0
                                               
                                             Source : UNEDIC

L’emploi salarié est particulièrement important à la Réunion.
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D E U X I È M E   P A R T I E

L' A P P L I C A T I O N    D E S   D I S P O S I T I O N S

D E    L A    L O I



CHAPITRE I

L'APPLICATION DES DISPOSITIONS FISCALES

I - LES  COMMISSIONS  DÉPARTEMENTALES  DES  IMPÔTS  DIRECTS  ET  DES
TAXES SUR LE CHIFFRE D'AFFAIRES (SUBSTITUTION, À LA DEMANDE DU CONTRIBUABLE, DE

SON REPRÉSENTANT)

Les commissions  départementales  des  impôts  directs  et  des  taxes  sur  le  chiffre  d'affaires

examinent notamment les différends portant sur les rehaussements du bénéfice réel déclaré ou

du chiffre  d’affaires.  Ces  rehaussements  doivent  avoir  été  notifiés  au  contribuable  par  la

procédure de redressement contradictoire et portent sur des questions de fait.

Conformément à l'article 6 de la loi d'orientation du commerce et de l'artisanat et aux termes

de la loi du 8 juillet 1987 modifiant les procédures fiscales et douanières, lorsqu’aucun des

commissaires n'appartient à la profession exercée par le contribuable, ce dernier est en droit de

demander  que l'un des  commissaires soit  remplacé par un représentant  d'une organisation

professionnelle de son choix.

Pour l’année 2002, ce droit à substitution a été mis en œuvre dans 9,61 % des cas soumis aux

commissions départementales des impôts directs et des taxes sur le chiffre d’affaires.

Le nombre d'entreprises soumises au  régime micro-BIC  était de 297 961 en 2002.
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II - LE RÉGIME DES MICRO-ENTREPRISES 

Les dispositions de l’article 302 ter 2 bis du code général des impôts ont été abrogées par la

loi n°98-1266 du 30 décembre 1998, article 7-1-1 publiée au Journal Officiel du 31 décembre

1998.

L’article  7  de  la  loi  de  Finances  pour  1999 aménage le  régime  des  micro-entreprises  et,

corrélativement, supprime le régime du forfait ainsi que toutes les mesures techniques liées à

ce régime.

Ce régime simplifie les modalités de détermination du bénéfice industriel et commercial. En

effet,  un  abattement  est  pratiqué  sur  le  chiffre  d’affaires  pour  déterminer  le  bénéfice

imposable.

Ce régime concerne  les  entreprises  individuelles  qui  réalisent  moins  de   76 300 euros  de

chiffre d’affaires hors TVA pour les activités de livraisons de biens, de ventes à consommer

sur place ou de prestations d’hébergement ou moins de 27 000 euros hors TVA pour les autres

activités de prestations de services.

L’entreprise peut bénéficier en outre de la franchise en bases en matière de TVA.
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CHAPITRE II



L'APPLICATION DES DISPOSITIONS SOCIALES

I - ASSURER LA PROTECTION SOCIALE DE L'ENTREPRENEUR INDÉPENDANT

L'année 2002 a été principalement marquée par l'accent mis sur la poursuite des objectifs

suivants :

A  -  L'AMÉLIORATION  DU  RÉGIME  DES  INDEMNITÉS  JOURNALIÈRES  DES
ARTISANS ET DES COMMERÇANTS

Les  artisans,  les  commerçants  et  les  industriels  bénéficient  d'un  régime  d'indemnités

journalières en cas de maladie ou d'accident dont ils se sont librement dotés.

Ces deux régimes, créés en 1995 pour les artisans et en 2000 pour les professions industrielles

et commerciales, ont connu une évolution significative avec le décret n° 2002-794 du 3 mai

2002 qui accentue leur alignement sur le régime général des salariés.

Les  améliorations  visent  notamment  les  conditions  administratives  d'attribution  des

indemnités journalières (réduction du délai d'immatriculation nécessaire pour obtenir le droit à

la prestation) et la durée d'indemnisation (versement de 360 indemnités journalières sur 3 ans

contre 90 indemnités journalières sur un an auparavant).

B - L'ACTION EN FAVEUR DE LA CRÉATION D'ENTREPRISE

La préparation du projet de loi sur l'initiative économique, a permis de définir des mesures

liées à la protection sociale de l'entrepreneur qui visent à faciliter la création d'entreprise. Elles

concernent :

- la  transition entre  le  statut  de  salarié  et  celui  d'entrepreneur,  en exonérant  de  charges

sociales  durant  les  douze  premiers  mois  d'activité  le  créateur  qui  continue  à  exercer

parallèlement  une  activité  salariée  et  en  instituant  un  calcul  prorata  temporis  des

cotisations des entrepreneurs exerçant une activité occasionnelle ;

- l'accompagnement  social  des  projets,  en  instituant  un  report  de  paiement  des  charges

sociales des douze premiers mois d'activité pour tous les créateurs d'entreprise.
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C - LA POURSUITE DES TRAVAUX DE SIMPLIFICATION



La mise en œuvre de l'article L 133-6 du code de la sécurité sociale qui vise à mettre en place

une  offre  de  services  commune  à  l'ensemble  des  organismes  sociaux  des  travailleurs

indépendants  s'est  poursuivie.  Elle  se  caractérise  par  la  réalisation  d'une  information  des

assurés  sur  leurs  droits  et  obligations  commune  à  l'ensemble  des  organismes  et

l'expérimentation d'un dispositif de recouvrement concerté et coordonné.

Ces travaux se poursuivent avec les réflexions engagées sur l'harmonisation des modes de

calcul des cotisations et  contributions  sociales et  l'adaptation des échéanciers de paiement

ainsi que sur la mise en place d'un guichet social unique.

D - LA BUDGÉTISATION DES RESSOURCES DE L'INDEMNITÉ DE DÉPART

L'article 35 de la loi de finances pour 2003 a prévu la budgétisation de la TACA qui constitue

l'unique  source  de  financement  de  l'indemnité  de  départ.  Dorénavant  le  financement  de

l'indemnité de départ sera donc assuré par des crédits budgétaires. Sans modifier les règles

d'attribution de l'indemnité, cette réforme a nécessité la préparation de plusieurs textes afin

d'assurer la cohérence des dispositifs législatifs et réglementaires. 

E - LE DÉVELOPPEMENT DES SYNERGIES ENTRE LES ORGANISMES SOCIAUX

L'achèvement de la négociation des conventions d'objectifs et de gestion 2002-2005 a permis

de développer les synergies entre les organismes d'assurance vieillesse, notamment en matière

informatique. Elle se concrétisera par la création d'un GIP commun pour la réalisation de leurs

schémas informatiques.
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II - LES RÉGIMES SPÉCIAUX D'AIDE

- L'INDEMNITÉ DE DÉPART (article 106 de la loi de finances pour 1982)



En 2002,  sur  4 235 demandes  d'indemnité  de  départ  examinées,  3 492  demandes  ont  été

agréées, soit  82,5 %. Ce chiffre se décompose en 2 274 demandes agréées pour le régime

d'assurance  vieillesse  des  artisans  (AVA)  et  1 218  demandes  agréées  pour  le  régime

d'assurance vieillesse des professions industrielles et commerciales (ORGANIC). La dépense

totale au titre de cette indemnité s'est élevée à 41,30 M€, soit 25,86 M€ pour le régime AVA

et 15,44 M€ d'aides pour le régime ORGANIC.

Trente et une demandes ont été agréées au titre de l'article 36 de la loi n°95-95 du 1er février

1995 qui a ouvert le bénéfice de l'indemnité de départ aux commerçants et aux artisans âgés

de 57 ans, lorsque le fonds exploité est situé dans une zone de restructuration du commerce et

de l'artisanat.

Le nombre de demandes agréées marque nettement en 2002, par rapport à 2001, l'accentuation

de l'évolution tendancielle à la baisse des aides constatée depuis les années 1996, et ce, malgré

une certaine stabilisation en 2001 par rapport  en 2000, consécutive à la revalorisation des

plafonds de ressources intervenue en 2001. Ainsi, ce déclin est très net chez les commerçants,

-  17 % en 2002 par  rapport  à  2001 ;  chez  les  artisans  pour  lesquels  la  baisse  est  moins

accentuée, elle atteint 5,40 %.

Parallèlement, le comparatif 2002-2001, révèle que les crédits affectés à l'indemnité de départ

ont pour les commerçants baissé de 16,35 % et de 6,81 % pour les artisans.
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CHAPITRE III

L'APPLICATION DES DISPOSITIONS ÉCONOMIQUES

I - LE  RÔLE  DES  CHAMBRES  DE  COMMERCE  ET  D'INDUSTRIE  ET  DES
CHAMBRES DE MÉTIERS

A - LE RÔLE DES CHAMBRES DE COMMERCE ET D'INDUSTRIE

"Les  CCI  sont,  auprès  des  pouvoirs  publics,  les  organes  des  intérêts  commerciaux  et

industriels de leur circonscription. Elles sont des établissements publics."(article 1er de la loi

du 9 avril 1898 relative aux chambres de commerce et d'industrie).

Les CCI occupent un rôle charnière entre les acteurs économiques et les pouvoirs publics qui

les fait qualifier de corps intermédiaire. Ce rôle a été confirmé en avril 2001 par le Conseil

économique et social dans son avis sur l'avenir des chambres de commerce et d'industrie.

Les CCI exercent une mission consultative et représentative auprès des pouvoirs publics des

différentes subdivisions territoriales.

Elles  gèrent  des  services  publics  administratifs  (centre  de  formalités  des  entreprises,

délivrance de certificats d'origine communautaire à l'exportation, …) et des services publics

industriels  et  commerciaux  (concessions  portuaires  et  aéroportuaires,  magasins  généraux,

établissements de formation, …).

En 2001, le réseau des CCI c'est :

- 160 chambres locales,
-   21 chambres régionales,

-     1 assemblée des chambres françaises de commerce et d'industrie.

Elles sont administrées par 4 550 membres élus, assistés par 26 000 collaborateurs, au service

de   1 800 000 entreprises.

Un budget consolidé de 3,22 milliards d'euros, 2,26 milliards d'euros de ressources propres et

0,96  milliards  d'euros  de  ressources  fiscales  (imposition  additionnelle  à  la  taxe

professionnelle).
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Les ressortissants se répartissent en trois catégories : le commerce 44%, les services 37,7% et
l'industrie 18,3%. 



Répartition du budget et des effectifs par grandes catégories d'actions

Actions Budget Effectifs
Appui aux entreprises 41,00 % 33,70 %

Formation 28,20 % 46,20 %
Aéroports 18,30 % 10,50 %
Ports 11,40 % 8,40 %
Divers 1,20 % 1,20 %

1 - La formation

Premier réseau national constitué de formation professionnelle, les CCI proposent des cursus

en adéquation avec les besoins des entreprises.

La palette des formations consulaires est large : des métiers dits traditionnels aux formations

pointues  à  de  nouveaux  métiers  (parfumerie,  sécurité  nucléaire  et  environnementale,

technologies de l'information et de la communication, …). Tous les niveaux sont couverts, du

préapprentissage aux grandes écoles de commerce et d'ingénieurs.

L'adéquation entre les formations dispensées et les besoins du tissu économique se traduit par

un taux d'insertion rapide et élevé : 85% des diplômés trouvent un emploi dans les trois mois

de leur sortie de formation.

La formation consulaire en quelques chiffres c'est :

- la formation continue avec   :

       214  centres consulaires de formation continue,
381 000  stagiaires (30 millions d'heures de formation),
       305  millions d'euros de chiffre d'affaires,
    1 500  stagiaires accueillis dans 40 instituts de promotion commerciale (IPC),
  87  000 personnes  formées  dans  171  centres  d'études  de  langues  (22  langues

enseignées),
        120  stagiaires formés dans 7 écoles de managers.
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- la formation en apprentissage et en alternance avec   :

       148  centres de formation d'apprentis,



  76 025  apprentis,
    6 200  contrats d'apprentissage,
151 000 entreprises  renseignées  sur  les  mesures  d'emploi  et  de  qualification  et

13 500  jeunes conseillés par les 110 points A animés par les CCI.

A l'issue du contrat d'apprentissage, 81% des apprentis accèdent immédiatement à l'emploi ou
poursuivent leurs études.

- Les écoles avec   :

20 000  étudiants dans 30 grandes écoles de commerce et de management,
  4 000  étudiants dans 16 écoles d'ingénieurs,
     600 élèves dans 7 écoles supérieurs de double compétence technologies et

management,
  2 500 étudiants dans 29 écoles de gestion et de commerce,
    650  étudiants dans 17 écoles de commerce et de la distribution,
 2 200  élèves dans 79 instituts des forces de vente.

2 – L'aménagement du territoire

Co-gestionnaires  de  territoires  avec  les  collectivités  locales,  force  de  proposition  dans

l'élaboration  des  politiques  d'urbanisme  et  d'aménagement,  gestionnaires  d'équipements

structurants,  les  CCI  se  sont  impliquées  dans  l'amélioration  des  conditions  d'accueil  des

entreprises  par  l'intermédiaire  du  développement  local  et  des  politiques  contractuelles

territoriales. 

Partenaires des collectivités territoriales et des services de l'Etat, les CCI  se sont attachées à

promouvoir des démarches de projets fédérant acteurs politiques et milieux économiques.

La majorité des CCI  a mis en place des observatoires économiques.

Elles ont participé à la politique de la ville (zones franches, contrats locaux de sécurité, …).

Elles ont collecté plus de 56 millions d'euros au titre du 1% logement.
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3 – Acteur européen

L'Europe est  le marché intérieur des entreprises françaises. Les CCI s'engagent à leur côté

pour les aider à s'intégrer.



En 2001 de nombreuses actions ont été menées par les CCI en vue du passage à la monnaie

unique. Elles ont été partenaires relais du MINEFI dans le cadre de la Charte de mobilisation

des PME-PMI.

4 – Appui aux entreprises

Les CCI ont mené des actions de revitalisation des zones urbaines et des zones rurales.

Elles ont apporté des appuis techniques et méthodologiques aux communes voulant mettre en

œuvre un projet de revitalisation.

Elles ont participé à la mise en place d'un management collectif de centre-ville.

Elles ont aussi aidé à la structuration du commerce en unions commerciales ou en fédérations

représentatives. Elles ont accordé 2 millions d'euros de subventions directes à des associations

de commerçants.

5 - La gestion d'équipements

Les CCI gèrent en concession de grands équipements :

- 121 aéroports,
-   32 ports maritimes de commerce,
-   17 ports maritimes de voyageurs,
-   51 ports maritimes de pêche,
-   37 ports fluviaux de commerce,
-   52 ports de plaisance maritimes et fluviaux,
-   36 plates-formes multimodales, 18 complexes routiers,
-   28 entrepôts et parcs à vocation logistique,
-   55 palais des congrès et parcs d'expositions,
-     2 ponts.
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B - LE RÔLE DES CHAMBRES DE MÉTIERS

Les chambres  de métiers  sont,  auprès des pouvoirs  publics,  les  organes représentatifs  des

intérêts  généraux  de  l’artisanat.  Leurs  missions  s’exercent  dans  le  cadre  des  attributions

définies  par  le  code de l’artisanat  et  la  loi  d’orientation du commerce  et  de l’artisanat  et

peuvent être classées selon les domaines suivants :

1 - La formation

Elle comprend essentiellement :

- l’organisation de l’apprentissage dans le secteur des métiers. Les chambres peuvent

créer  des  centres  de  formation  d’apprentis  (CFA)  et  des  classes  préparatoires  à

l’apprentissage  (CPA),  dont  le  financement  est  assuré  essentiellement  par  la  taxe

d’apprentissage et les subventions des régions ;

- la reconnaissance de la qualité d’artisan, d’artisan d’art et de maître-artisan ;

- la  formation  professionnelle  des  chefs  d’entreprise  et  de  leurs  salariés  :  depuis

l’intervention de la loi du 23 décembre 1982 relative à la formation professionnelle

des artisans, ceux-ci doivent obligatoirement suivre un stage d’initiation avant leur

immatriculation au répertoire des métiers.

2 - La tenue du répertoire des métiers

Cette  fonction  traditionnelle  des  chambres  de  métiers  permet  de  disposer  d’un  état  des

entreprises  artisanales,  de  suivre  les  évolutions  du  secteur,  servant  ainsi  de  base  à  de

nombreuses études statistiques.

3 - L’aménagement du territoire et le développement économique

Cette fonction des chambres s’insère dans le cadre des interventions économiques de l’État.

La loi du 27 décembre 1973 relative à l’orientation du commerce et de l’artisanat a donné aux

chambres de métiers la possibilité de réaliser, en qualité de maître d’ouvrage, toute forme

d’équipement artisanal au profit des artisans.
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La loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 de répartition des compétences entre les communes,  les

départements, les régions et l’Etat a substitué le principe d’une association des chambres à

l’élaboration des documents d’urbanisme (schémas directeurs d’aménagement et d’urbanisme

et  plans  d’occupation  des sols)  à  celui  d’une  préparation commune.  Cette  évolution  s’est

révélée très positive.

La loi n° 85-729 du 18 juillet 1985, relative à la définition et à la mise en oeuvre des principes

d’aménagement,  permet  aux  chambres  d’être  délégataires  du  droit  de  préemption  urbain,

limité cependant par leurs capacités financières.

Les conventions annuelles entre l’Etat et l’APCM ont insisté sur le rôle joué par les chambres

de  métiers  dans  le  développement  local,  en  partenariat  avec  les  collectivités  locales

(opérations de création, de transmission ou de reprise d’entreprises artisanales, d’observation

locale  du secteur  artisanal,  opérations  de restructuration de  l’artisanat  et  du commerce  en

milieu rural - ORAC, revitalisation des centres-villes).

Les aides financières du ministère chargé de l’Artisanat sont inscrites dans les contrats de plan

entre l’État et les régions, et dans les crédits budgétaires de développement des chambres en

complément  des  crédits  du  Fonds  d’intervention  pour  la  sauvegarde  de  l’artisanat  et  du

commerce (FISAC) et du Fonds social européen (FSE).
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II - ÉQUIPEMENT COMMERCIAL

A - DISPOSITIONS LÉGISLATIVES ET RÉGLEMENTAIRES

La loi du 27 décembre 1973, modifiée par la loi du 5 juillet 1996 relative au développement et

à la promotion du commerce (article L.720-1 et suivants du code de commerce), vise à mieux

maîtriser l’expansion de la grande distribution tout en recherchant un meilleur équilibre entre

toutes les formes de commerces.

Pour  atteindre  ces  objectifs,  le  législateur  a  notamment  prévu  l’adoption  de  schémas  de

développement commercial.

Avant de fixer les modalités d’élaboration de ces schémas de développement commercial et

les  conditions  dans  lesquelles  ils  sont  rendus  publics,  le  gouvernement  de  l’époque avait

souhaité,  conformément  à  ses  engagements  lors  des  débats  parlementaires,  mener  une

expérimentation de terrain la plus large possible.

L’expérimentation a porté sur 31 sites au total. Ces différentes expérimentations ont donné

lieu à un rapport intitulé « Rapport relatif à l’expérimentation des schémas de développement

commercial en 1997 » déposé devant le Parlement au début de l’année 1998. 

Des  conclusions  de  cette  expérimentation,  il  ressort,  notamment,  que  les  schémas  de

développement  commercial  doivent  être  la  résultante  d’un  consensus  local  pour  créer  un

véritable outil d’aide à la décision. 

Le décret n° 2002-1369 du 20 novembre 2002, publié au Journal officiel du 22 novembre

2002, est  maintenant  venu préciser  le  contenu de ces documents et  les  modalités  de leur

élaboration.

Les schémas de développement commercial sont des documents qui rassemblent au niveau

départemental les informations disponibles sur l’activité commerciale et son environnement

économique et une analyse prospective qui, notamment, fixe les orientations stratégiques en

matière de développement. Ils indiquent les secteurs d’activité à privilégier
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Cet outil permettra de gérer les besoins et de répondre à la demande des entreprises  et des

consommateurs, tout en préservant l’intérêt général de la ville et de son agglomération. Le

schéma de développement commercial ne présente pas de caractère impératif.

Les  observatoires  départementaux  d’équipement  commercial  (O .D.E.C.)  sont  chargés  de

l’élaboration des schémas de développement commercial.

B - TRAVAUX DE L'OBSERVATOIRE NATIONAL D'ÉQUIPEMENT COMMERCIAL
(O.N.E.C.)

L’année 2001 a tout d'abord été marqué par la remise de son premier rapport d'activités à 

M. le Secrétaire d'Etat aux PME, au Commerce, à l'Artisanat et à la Consommation.

Ce rapport proposait à la fois un constat statistique sur la situation du commerce en France et

une  synthèse  des  études  présentées  en  séance  plénière.  Une  des  premières  tâches  de

l'Observatoire était de faire l'état des lieux en matière de connaissance du commerce.

En 2001, l’Observatoire national du commerce s’est réuni deux fois. 

La première séance a été consacrée à la présentation d’une étude réalisée par le CREDOC

portant sur l’impact du développement des magasins d’usine sur les structures commerciales

existantes. Bien que n’ayant, au plan national, qu’une faible part de marché (2,5 % du marché

de  l’équipement  de  la  personne),  leur  impact  sur  le  tissu  économique  local  est

toujoursimportant et peut entraîner d’importantes restructurations dans le commerce de détail.

Ils provoquent une transformation des structures commerciales existantes. Ces mutations ont

aussi des effets positifs pour les zones d’implantation (emploi, redynamisation de centre-ville,

développement d’une nouvelle offre commerciale et de services). Ils constituent un canal de

distribution efficace pour les stocks excédentaires des industriels du textile et sont appréciés

des consommateurs. Toutefois, leurs perspectives d’évolution sont limitées par la politique

des industriels de l’habillement de limiter les stocks et de la législation relative aux ouvertures

de magasins.
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La seconde séance plénière de l’ONC s’est intéressée à l’action du FISAC dans le maintien et

le développement du commerce, notamment, dans les zones rurales. Le FISAC finance des

opérations collectives de modernisation, de restructuration et de transmission d’entreprises. Il

développe un effet de levier extrêmement fort. Lors du débat, les membres se sont inquiétés

de l’avenir  du financement de ce fonds en raison des dispositions du PLF pour 2002. Ce

dernier prévoyait, en effet, un reversement d’une partie de la TACA au budget.

C - BILAN DES TRAVAUX DES COMMISSIONS D'ÉQUIPEMENT COMMERCIAL

1 - Travaux des commissions départementales d'équipement commercial en 2002

Au cours de l’année 2002, les CDEC ont tenu 1 103 réunions et pris 3 281 décisions. Elles ont

refusé 664 projets pour 988 086m² et accepté 2 617 dossiers représentant 2 622 692m². Le

volume des  surfaces  demandées  qui  s'élève  à  3 610 778m²,  progresse  de  près  de  7% par

rapport à l'année 2001 (3 383 032m²) sans toutefois retrouver le niveau de l’année 2000 

(3 962 894m²). 

DOSSIERS EXAMINÉS PAR LES CDEC (1996-2002)

AUTORISATIONS REFUS TOTAL des DOSSIERS
Taux

d’auto-
risation

(m²)

Surface moyenne
des projets

(m²)

Nb Sv (m²) Nb Sv (m²) Nb Sv (m²)
1996 512 711 583 248 488 615 760 1 200 198 59% 1 579
1997 1 199 1 098 494 558 625 772 1 757 1 724 266 64% 981
1998 1 682 1 695 567 673 922 886 2 355 2 618 453 65% 1 112
1999 2 280 2 519 258 773 1 107 737 3 053 3 626 995 69% 1 190
2000 2 511 2 820 987 765 1 141 907 3 276 3 962 894 71% 1 210
2001 2 299 2 478 689 640 904 343 2 939 3 383 032 73% 1 151
2002 2 617 2 622 692 664 988 778 3 281 3 610 778 73% 1 100

Source : DEcas

La  stabilité  du   taux  d’autorisations  accordées  par  les  instances  départementales  et  la

diminution de la surface moyenne des dossiers examinés confirment, comme pour les années

précédentes, l’accueil favorable réservé aux dossiers de dimensions modestes qui représentent

cette année encore, l’essentiel des demandes. 
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2 - Le bilan des autorisations après exercice du droit de recours

Sur 3 281 décisions prises par les CDEC en 2002, 286 ont fait l’objet d’un recours auprès de

la CNEC : 16 autorisations et 270 refus.

AUTORISATIONS REFUS
Décisions de CDEC RECOURS % de Recours Décisions de CDEC RECOURS % de Recours

Nb Sv (m²) Nb Sv (m²) Nb Sv (m²) Nb Sv (m²) Nb Sv (m²) Nb Sv (m²)
2 617 2 622 692 16 25 483 0,6

%
1% 664 988 086 270 439 209 41% 44%

Source : DEcas

Les recours exercés contre des autorisations départementales (16 dont 11 par des préfets),

diminuent et ne concernent plus que 1% des surfaces autorisées (2% en 2001). Le taux de

recours  contre  refus  se  stabilise  à  41% (40% en 2000,  41% en 2001)  avec  toutefois  une

augmentation de la  surface moyenne des  projets  refusés  soumis  à  la CNEC qui  s'élève à

1 627m² en 2002 contre 1 429m² en 2001 (1 611m² en 2000).

Le bilan provisoire des autorisations délivrées au titre de l’année 2002, s’établit comme 

suit :

SV autorisées
Surfaces autorisées par les CDEC en 2002 2 622 692m²
Surfaces supplémentaires accordées par la CNEC +198 788m²
Autorisations départementales annulées par la CNEC -16 405m²
Bilan après recours* 2 805 075m²
Incidence des décisions de la CNEC +182 383m²

provisoire au 20 juin 2003

                                                                                              Source : Decas

On observe que sur 2 805 075m² autorisés, 198 788m² soit 7,1%, l’ont été par la Commission

nationale d’équipement commercial (CNEC) ; ce taux, en légère diminution (8,4% en 2001)

revient  au  niveau  de  l’année  2000.  Compte  tenu  du  faible  nombre  de  recours  contre

autorisations, le taux d’annulation d’autorisations par la CNEC des surfaces autorisées par la

CDEC (0,6%) reste comme les années précédentes, très faible.
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Globalement, la CNEC a donné satisfaction aux requérants dans 54% des cas (60% en 2001 et

56% en 2000) ; 44% lorsqu’il s’agit de recours contre autorisations et 55% lorsqu’il s’agit de

refus. Il faut noter cependant que, si la surface moyenne des projets dont l’autorisation a été

annulée par la CNEC s’élève à près de 2 344m² (2 871m² en 2001 et 2 250m² en 2000), celle

des projets autorisés par cette instance en augmentation constante depuis 1999, atteint cette

année 1 590m² (1 422m² en 2001, 1 262m² en 2000 et 1 235m² en 1999).

La CNEC (1) a ainsi délivré 134 autorisations et opposé 111 refus à la suite de recours exercés

contre des décisions de CDEC prises en 2002.

Les  134  autorisations  ont  porté  sur  207  866m²  parmi  lesquelles  9  autorisations

départementales confirmées (9 078m²) et 125 refus départementaux annulés (198 788m²). Les

111  refus  concernaient  206  364m²  parmi  lesquels  104  refus  départementaux  confirmés

(189 959m²) et 7 autorisations départementales annulées (16 405m²).

Compte tenu du faible nombre de recours contre autorisations enregistré au titre de l’année

2002, la CNEC a annulé moins de surfaces de vente qu’elle n’en a autorisé : 7 autorisations

départementales  ont  été  annulées  pour  16  405m²  contre  125  recours  contre  refus  admis

représentant 198 788m². Le bilan de l’année 2002 dégage comme les années précédentes, un

solde positif de l’intervention de la CNEC s’élevant à +182 383m² (1).

3 - L’analyse des autorisations (1)

3.1 - La répartition des surfaces autorisées par nature d’établissement

Répartition des surfaces autorisées par nature d’établissement (en %)

1991 1992 1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002
Hypermarchés 13,6 15,6 8,9 6,8 8,5 9,0 7,7 8,5 7,3 7,2 6,4 8,7
Supermarchés 8,9 10,1 6,6 12,6 14,5 11,0 12,6 12,7 13,7 12,6 12,1 14,9
Equipement maison 18,3 16,6 13,0 10,7 9,6 15,0 9,9 12 12,7 13,8 14,8 16,4
Bricolage/jardinage 15,8 14,7 30,7 40,7 36,8 26,0 43,9 40 37,4 34,7 33,5 28
Autres 43,3 43,1 40,8 29,2 30,6 39,0 25,9 26,8 28,9 31,7 33,2 32

100
%

100
%

100
%

100
%

100
%

100
%

100
%

100
%

100
%

100
%

100
%

100
%

Source : DEcas
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Répartition des surfaces autorisées par nature d’établissement (en %)

L’analyse  des  autorisations  par  nature  d’établissement  montre  une  légère  reprise  des

autorisations  accordées  pour  des  projets  portant  sur  des  magasins  à  rayons  multiples

(hypermarchés-supermarchés) plus sensible pour les hypermarchés que pour les supermarchés.

La  diminution  de  la  part  du  bricolage-jardinage  enregistrée  depuis  1997  se  confirme  au

bénéfice d’autres commerces spécialisés  notamment  dans  l’équipement  de la maison et  le

domaine des loisirs.

3.2 - Le taux des surfaces autorisées par rapport aux surfaces demandées 

On note, en 2002 une stabilisation du taux des surfaces autorisées par rapport aux surfaces

demandées tant au niveau départemental (73% en 2002 comme en 2001) qu’après examen des

recours par la CNEC (78% en 2002 contre 79% en 2001).

On  observe  également  une  augmentation  importante  du  taux  d’autorisations  pour  les

hypermarchés qui passe de 63% en 2000 à 73% en 2001 et 76% en 2002, le taux enregistré

pour  les  supermarchés  reste  stable  à  70%.  Les  magasins  spécialisés  conservent  un  taux

d'autorisations élevé, notamment dans les domaines loisirs, bricolage-jardinage et équipement

de la personne. 
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Taux des surfaces autorisées par rapport aux surfaces demandées (en%)

1991 1992 1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002
Hypermarchés 32 39 22 21 22 40 70 70 61 63 73 76
Supermarchés 42 49 37 52 50 40 62 62 72 73 70 70
équipement maison 44 46 55 56 37 59 75 87 80 83 82 86
bricolage/jardinage 44 55 43 63 49 41 74 72 74 76 78 76
Equipement de la personne 74 72 80 78
Loisirs-culture 85 84 86 84
autres 45 46 48 45 47 55 75 65 53 79 84 78

Ensemble 42 46 42 48 43 48 72 71 74 76 79 78

Taux des surfaces autorisées par rapport aux surfaces demandées (en%)

Source : DECAS

4  -  Les  réunions  de  la  commission  nationale  d’équipement  commercial  en  2002
(examen des recours contre des décisions de CDEC intervenues  fin 2001 et en
2002).

La Commission nationale d’équipement commercial s’est réunie 16 fois au cours de l’année

2002 pour examiner 279 recours exercés contre des décisions de CDEC intervenues fin 2001

et en 2002.

 162 autorisations  ont  été accordées (249 284m²), soit  13 autorisations départementales

confirmées (12 202m²) et 149 refus départementaux annulés (237 082m²) ;

 117 refus  ont  été  opposés  (228 932m²),  soit  9  autorisations  départementales  annulées

(19 653m²) et 108 refus départementaux confirmés (209 279m²).
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TRAVAUX des CDEC en 2002
(décisions commerciales)

(chambres d'hôtel et places de cinéma exclues)

-
64
+

N°
D

EP
DEPARTEMENT

NB
r

éunions

NB
a

utor.

SV autorisée
(m²)

I

dont
transfert

I
I

SV nette
autorisée

(
I-II)

NB
r

efus

SV refusée
(

III)

dont
transfert

(
IV)

SV nette
refusée

(
III-IV)

TOTAL des DEMANDES

NB
SV (m²)
(I+III)

1 AIN 11 31 30 131 m² 5 163 m² 24 968 m² 8 7 010 m² 0 m² 7 010 m² 39 37 141 m²
2 AISNE 2 2 1 880 m² 0 m² 1 880 m² 2 4 192 m² 0 m² 4 192 m² 4 6 072 m²
3 ALLIER 11 17 16 820 m² 2 574 m² 14 246 m² 4 4 292 m² 0 m² 4 292 m² 21 21 112 m²
4 ALPES de HTE P. 10 7 6 705 m² 0 m² 6 705 m² 4 13 451 m² 0 m² 13 451 m² 11 20 156 m²
5 HAUTES ALPES 11 10 6 506 m² 0 m² 6 506 m² 3 3 211 m² 0 m² 3 211 m² 13 9 717 m²
6 ALPES MARITIMES 4 4 4 454 m² 0 m² 4 454 m² 4 12 129 m² 0 m² 12 129 m² 8 16 583 m²
7 ARDECHE 9 26 19 019 m² 113 m² 18 906 m² 4 6 308 m² 0 m² 6 308 m² 30 25 327 m²
8 ARDENNES 8 15 18 154 m² 4 130 m² 14 024 m² 3 3 022 m² 0 m² 3 022 m² 18 21 176 m²
9 ARIEGE 7 10 6 557 m² 0 m² 6 557 m² 1 996 m² 0 m² 996 m² 11 7 553 m²

10 AUBE 11 23 15 825 m² 544 m² 15 281 m² 3 8 972 m² 0 m² 8 972 m² 26 24 797 m²
11 AUDE 16 31 41 380 m² 639 m² 40 741 m² 4 2 817 m² 0 m² 2 817 m² 35 44 197 m²
12 AVEYRON 6 13 11 787 m² 5 455 m² 6 332 m² 6 3 414 m² 138 m² 3 276 m² 19 15 201 m²
13 BOUCHES DU RHONE 16 37 46 754 m² 6 640 m² 40 114 m² 7 13 842 m² 0 m² 13 842 m² 44 60 596 m²
14 CALVADOS 14 50 66 130 m² 9 561 m² 56 569 m² 6 7 281 m² 0 m² 7 281 m² 56 73 411 m²
15 CANTAL 7 13 13 289 m² 302 m² 12 987 m² 2 1 473 m² 0 m² 1 473 m² 15 14 762 m²
16 CHARENTE 8 19 11 863 m² 750 m² 11 113 m² 5 3 714 m² 0 m² 3 714 m² 24 15 577 m²
17 CHARENTE  MARITIME 12 35 41 394 m² 10 286 m² 31 108 m² 9 7 529 m² 0 m² 7 529 m² 44 48 923 m²
18 CHER 12 17 18 869 m² 5 540 m² 13 329 m² 7 4 643 m² 0 m² 4 643 m² 24 23 512 m²
19 CORREZE 12 22 12 889 m² 99 m² 12 790 m² 1 298 m² 0 m² 298 m² 23 13 187 m²
2A CORSE DU SUD 6 3 3 132 m² 0 m² 3 132 m² 5 13 367 m² 0 m² 13 367 m² 8 16 499 m²
2B HAUTE CORSE 6 6 15 221 m² 0 m² 15 221 m² 0 0 m² 0 m² 0 m² 6 15 221 m²
21 COTE D'OR 13 27 22 836 m² 2 026 m² 20 810 m² 6 6 895 m² 0 m² 6 895 m² 33 29 731 m²
22 COTES D'ARMOR 14 41 44 918 m² 12 742 m² 32 176 m² 16 18 996 m² 0 m² 18 996 m² 57 63 914 m²
23 CREUSE 7 9 13 983 m² 7 380 m² 6 603 m² 5 2 078 m² 0 m² 2 078 m² 14 16 061 m²
24 DORDOGNE 11 30 25 269 m² 3 585 m² 21 684 m² 3 5 842 m² 0 m² 5 842 m² 33 31 111 m²
25 DOUBS 11 34 30 185 m² 3 805 m² 26 380 m² 8 5 974 m² 0 m² 5 974 m² 42 36 159 m²
26 DROME 13 35 28 972 m² 3 755 m² 25 217 m² 10 9 947 m² 0 m² 9 947 m² 45 38 919 m²
27 EURE 12 29 27 463 m² 2 612 m² 24 851 m² 7 13 861 m² 4 382 m² 9 479 m² 36 41 324 m²
28 EURE ET LOIR 9 16 9 435 m² 212 m² 9 223 m² 0 0 m² 0 m² 0 m² 16 9 435 m²
29 FINISTERE 9 53 42 557 m² 6 573 m² 35 984 m² 13 12 098 m² 0 m² 12 098 m² 66 54 655 m²
30 GARD 13 35 26 535 m² 3 105 m² 23 430 m² 9 10 684 m² 0 m² 10 684 m² 44 37 219 m²
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TRAVAUX des CDEC en 2002
(décisions commerciales)

(chambres d'hôtel et places de cinéma exclues)
N°

DEP DEPARTEMENT NB
réunions

NB
autor.

SV autorisée
(m²)

I

dont
transfert

II

SV nette
autorisée

(I-II)
NB
refus

SV refusée
(III)

dont
transfert

(IV)

SV nette
refusée

(III-IV)

TOTAL des DEMANDES
NB SV (m²)

(I+III)
32 GERS 11 14 11 834 m² 2 571 m² 9 263 m² 5 2 263 m² 0 m² 2 263 m² 19 14 097 m²
33 GIRONDE 18 65 77 654 m² 3 176 m² 74 478 m² 14 17 956 m² 1 850 m² 16 106 m² 79 95 610 m²
34 HERAULT 13 36 37 164 m² 0 m² 37 164 m² 9 11 456 m² 0 m² 11 456 m² 45 48 620 m²
35 ILLE ET VILAINE 19 95 98 770 m² 13 336 m² 85 434 m² 11 16 985 m² 0 m² 16 985 m² 106 115 755 m²
36 INDRE 9 9 4 065 m² 290 m² 3 775 m² 4 8 480 m² 4 337 m² 4 143 m² 13 12 545 m²
37 INDRE ET LOIRE 19 30 27 084 m² 1 476 m² 25 608 m² 7 10 953 m² 0 m² 10 953 m² 37 38 037 m²
38 ISERE 19 32 18 109 m² 1 539 m² 16 570 m² 11 11 276 m² 690 m² 10 586 m² 43 29 385 m²
39 JURA 8 12 13 108 m² 2 280 m² 10 828 m² 9 15 821 m² 1 250 m² 14 571 m² 21 28 929 m²
40 LANDES 16 30 44 007 m² 1 708 m² 42 299 m² 2 2 195 m² 0 m² 2 195 m² 32 46 202 m²
41 LOIR ET CHER 13 27 27 806 m² 1 654 m² 26 152 m² 8 9 789 m² 2 846 m² 6 943 m² 35 37 595 m²
42 LOIRE 8 36 51 976 m² 0 m² 51 976 m² 13 13 461 m² 0 m² 13 461 m² 49 65 437 m²
43 HAUTE LOIRE 11 14 7 821 m² 0 m² 7 821 m² 5 6 074 m² 0 m² 6 074 m² 19 13 895 m²
44 LOIRE ATLANTIQUE 16 61 71 989 m² 19 077 m² 52 912 m² 18 30 711 m² 1 614 m² 29 097 m² 79 102 700 m²
45 LOIRET 13 29 29 060 m² 1 294 m² 27 766 m² 21 31 885 m² 10 346 m² 21 539 m² 50 60 945 m²
46 LOT 7 9 9 455 m² 0 m² 9 455 m² 6 7 525 m² 1 750 m² 5 775 m² 15 16 980 m²
47 LOT ET GARONNE 6 39 33 711 m² 5 780 m² 27 931 m² 8 13 848 m² 0 m² 13 848 m² 47 47 559 m²
48 LOZERE 0 0 0 m² 0 m² 0 m² 0 0 m² 0 m² 0 m² 0 0 m²
49 MAINE ET LOIRE 14 33 44 412 m² 5 276 m² 39 136 m² 11 7 283 m² 0 m² 7 283 m² 44 51 695 m²
50 MANCHE 12 35 25 395 m² 2 007 m² 23 388 m² 11 12 289 m² 1 243 m² 11 046 m² 46 37 684 m²
51 MARNE 11 21 25 396 m² 110 m² 25 286 m² 8 7 974 m² 0 m² 7 974 m² 29 33 370 m²
52 HAUTE MARNE 10 17 15 039 m² 0 m² 15 039 m² 4 3 990 m² 0 m² 3 990 m² 21 19 029 m²
53 MAYENNE 10 17 27 637 m² 7 655 m² 19 982 m² 1 840 m² 0 m² 840 m² 18 28 477 m²
54 MEURTHE ET MOSELLE

15 35 47 387 m² 3 580 m² 43 807 m² 6 8 752 m² 0 m² 8 752 m² 41 56 139 m²
55 MEUSE 8 16 17 697 m² 2 155 m² 15 542 m² 5 3 709 m² 0 m² 3 709 m² 21 21 406 m²
56 MORBIHAN 13 41 38 645 m² 5 797 m² 32 848 m² 14 17 342 m² 715 m² 16 627 m² 55 55 987 m²
57 MOSELLE 24 86 102 794 m² 13 486 m² 89 308 m² 12 22 939 m² 0 m² 22 939 m² 98 125 733 m²
58 NIEVRE 8 15 16 975 m² 268 m² 16 707 m² 4 4 243 m² 0 m² 4 243 m² 19 21 218 m²
59 NORD 14 53 87 443 m² 10 885 m² 76 558 m² 12 14 644 m² 107 m² 14 537 m² 65 102 087 m²
60 OISE 11 25 14 187 m² 56 m² 14 131 m² 14 18 831 m² 0 m² 18 831 m² 39 33 018 m²
61 ORNE 11 32 28 080 m² 2 600 m² 25 480 m² 0 0 m² 0 m² 0 m² 32 28 080 m²
62 PAS DE CALAIS 31 56 65 838 m² 2 501 m² 63 337 m² 15 18 255 m² 2 521 m² 15 734 m² 71 84 093 m²
63 PUY DE DOME 13 30 41 335 m² 1 502 m² 39 833 m² 4 5 386 m² 0 m² 5 386 m² 34 46 721 m²
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TRAVAUX des CDEC en 2002
(décisions commerciales)

(chambres d'hôtel et places de cinéma exclues)
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N°
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NB SV (m²)
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65 HAUTES PYRENEES 4 6 4 564 m² 0 m² 4 564 m² 1 464 m² 0 m² 464 m² 7 5 028 m²
66 PYRENEES

ORIENTALES 24 41 23 613 m² 1 017 m² 22 596 m² 16 29 840 m² 550 m² 29 290 m² 57 53 453 m²
67 BAS RHIN 11 37 29 603 m² 1 890 m² 27 713 m² 9 21 416 m² 0 m² 21 416 m² 46 51 019 m²
68 HAUT RHIN 9 24 19 038 m² 1 703 m² 17 335 m² 8 12 336 m² 375 m² 11 961 m² 32 31 374 m²
69 RHONE 9 22 22 648 m² 97 m² 22 551 m² 10 12 082 m² 622 m² 11 460 m² 32 34 730 m²
70 HAUTE SAONE 10 30 29 637 m² 4 936 m² 24 701 m² 7 6 931 m² 1 636 m² 5 295 m² 37 36 568 m²
71 SAONE ET LOIRE 10 32 28 313 m² 330 m² 27 983 m² 12 14 304 m² 1 276 m² 13 028 m² 44 42 617 m²
72 SARTHE 13 37 43 055 m² 8 522 m² 34 533 m² 6 5 267 m² 0 m² 5 267 m² 43 48 322 m²
73 SAVOIE 12 22 21 755 m² 2 628 m² 19 127 m² 7 6 532 m² 0 m² 6 532 m² 29 28 287 m²
74 HAUTE SAVOIE 14 44 66 410 m² 837 m² 65 573 m² 8 12 110 m² 0 m² 12 110 m² 52 78 520 m²
75 PARIS 10 27 33 383 m² 0 m² 33 383 m² 8 14 837 m² 0 m² 14 837 m² 35 48 220 m²
76 SEINE MARITIME 12 27 43 695 m² 5 020 m² 38 675 m² 15 16 934 m² 0 m² 16 934 m² 42 60 629 m²
77 SEINE ET MARNE 12 30 64 310 m² 383 m² 63 927 m² 10 27 785 m² 0 m² 27 785 m² 40 92 095 m²
78 YVELINES 9 30 66 531 m² 7 370 m² 59 161 m² 8 25 424 m² 0 m² 25 424 m² 38 91 955 m²
79 DEUX SEVRES 10 20 22 518 m² 4 931 m² 17 587 m² 5 8 527 m² 0 m² 8 527 m² 25 31 045 m²
80 SOMME 15 27 18 146 m² 871 m² 17 275 m² 12 37 348 m² 0 m² 37 348 m² 39 55 494 m²
81 TARN 7 27 15 745 m² 0 m² 15 745 m² 7 5 075 m² 0 m² 5 075 m² 34 20 820 m²
82 TARN ET GARONNE 12 13 12 540 m² 0 m² 12 540 m² 8 11 122 m² 0 m² 11 122 m² 21 23 662 m²
83 VAR 1 0 0 m² 0 m² 0 m² 1 425 m² 0 m² 425 m² 1 425 m²
84 VAUCLUSE 11 28 33 951 m² 517 m² 33 434 m² 6 9 647 m² 0 m² 9 647 m² 34 43 598 m²
85 VENDEE 9 49 30 560 m² 1 270 m² 29 290 m² 8 9 727 m² 0 m² 9 727 m² 57 40 287 m²
86 VIENNE 13 26 31 907 m² 320 m² 31 587 m² 6 4 915 m² 0 m² 4 915 m² 32 36 822 m²
87 HAUTE VIENNE 13 18 36 282 m² 258 m² 36 024 m² 2 12 732 m² 0 m² 12 732 m² 20 49 014 m²
88 VOSGES 18 37 35 745 m² 3 237 m² 32 508 m² 9 12 464 m² 450 m² 12 014 m² 46 48 209 m²
89 YONNE 12 19 33 890 m² 0 m² 33 890 m² 0 0 m² 0 m² 0 m² 19 33 890 m²
90 TERRITOIRE de

BELFORT 5 7 4 913 m² 0 m² 4 913 m² 1 1 400 m² 0 m² 1 400 m² 8 6 313 m²
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TRAVAUX des CDEC en 2002
(décisions commerciales)

(chambres d'hôtel et places de cinéma exclues)

-
6
7
-

N° DEPARTEMENT NB NB SV autorisée dont SV nette NB SV refusée dont SV nette TOTAL des
DEMANDES

DEP réunion
s

autor. (m²) transfert autorisée refus transfert refusée NB SV (m²)

I II (I-II) (III) (IV) (III-IV) (I+III)
91 ESSONNE 9 23 38 183 m² 300 m² 37 883 m² 9 17 622 m² 0 m² 17 622 m² 32 55 805 m²
92 HAUTS DE SEINE 8 12 14 856 m² 1 900 m² 12 956 m² 2 4 292 m² 0 m² 4 292 m² 14 19 148 m²
93 SEINE SAINT DENIS 18 22 32 821 m² 187 m² 32 634 m² 3 54 575 m² 0 m² 54 575 m² 25 87 396 m²
94 VAL DE MARNE 7 15 35 736 m² 3 260 m² 32 476 m² 0 0 m² 0 m² 0 m² 15 35 736 m²
95 VAL D'OISE 8 15 23 469 m² 0 m² 23 469 m² 4 41 204 m² 0 m² 41 204 m² 19 64 673 m²

971 GUADELOUPE 1 1 1 600 m² 0 m² 1 600 m² 0 0 m² 0 m² 0 m² 1 1 600 m²
972 MARTINIQUE 6 7 18 633 m² 0 m² 18 633 m² 1 491 m² 0 m² 491 m² 8 19 124 m²
973 GUYANE 6 6 6 786 m² 0 m² 6 786 m² 0 0 m² 0 m² 0 m² 6 6 786 m²
974 REUNION 9 12 24 316 m² 4 740 m² 19 576 m² 2 4 979 m² 0 m² 4 979 m² 14 29 295 m²
976 MAYOTTE 0 0 0 m² 0 m² 0 m² 0 0 m² 0 m² 0 m² 0 0 m²

T O T  A  L 1 103 2 617 2 898 901m² 276 209m² 2 622 692m² 664 1 026 784m² 38 698m² 988 086m² 3 281 3 925 685m²
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ANNEE 2002
AUTORISATIONS ACCORDEES PAR les CDEC

- 68 -

NATURE DES
ETABLISSEMENTS

CREATIONS TRANSFERTS EXTENSIONS

Nbre Total s.v. Nbre SV créée Nb SV

SV totale
autorisée

(Créat+Transf.+Ext.)

%
autorisations

HYPERMARCHES 12 46 514 m² 21 26 534 m² 110 145 953 m² 219 001 m² 8,4%

SUPERMARCHES 182 168 445 m² 41 26 148 m² 384 197 430 m² 392 023 m² 14,9%

GRANDS MAGASINS 1 1 695 m² 0 0 m² 4 9 167 m² 10 862 m² 0,4%

MAGASINS POPULAIRES 2 5 000 m² 0 0 m² 12 5 301 m² 10 301 m² 0,4%

EQUIP. MAISON 262 305 325 m² 22 7 835 m² 113 76 886 m² 390 046 m² 14,9%

BOUTIQUES 118 160 m² 5 722 m² 123 882 m² 4,7%

BRICOLAGE 122 290 740 m² 31 47 006 m² 115 131 053 m² 468 799 m² 17,9%

JARDINERIES 52 182 604 m² 23 26 740 m² 62 78 945 m² 288 289 m² 11,0%

EQUIP. PERSONNE 163 161 969 m² 2 253 m² 61 24 572 m² 186 794 m² 7,1%

LOISIRS/CULTURE/SPORT 216 219 290 m² 8 2 695 m² 47 28 697 m² 250 682 m² 9,6%

ESSENCE 120 16 768 m² 135 2 820 m² 26 2 511 m² 22 099 m² 0,8%

CENTRES AUTO 26 9 694 m² 2 0 m² 4 815 m² 10 509 m² 0,4%

MAGASINS D'USINE 2 7 948 m² 0 0 m² 0 0 m² 7 948 m² 0,3%
REPARATION ET COMMERCE
de l'AUTOMOBILE 24 54 590 m² 2 2 905 m² 4 7 111 m² 64 606 m² 2,5%

COMMERCES dans les GARES 0 0 m² 0 0 m² 0 m² 0,0%

DIVERS  174 127 522 m² 10 2 318 m² 81 47 011 m² 176 851 m² 6,7%

Nombre d'autorisations  : 2 617 

Surfaces de vente autorisées :
1 716 264 m² 150 976 m² 755 452 m² 2 622 692 m² 100,0%





ANNEE 2002
REFUS OPPOSES PAR les CDEC

-
69
-

NATURE DES
ETABLISSEMENTS

CREATIONS TRANSFERTS EXTENSIONS

Nbre Total s.v. Nbre SV créée Nb SV

SV totale
refusée

(Créat+Transf.+Ext.)

%
autorisations

HYPERMARCHES 10 38 595 m² 5 7 720 m² 40 52 095 m² 98 410 m² 10,0%

SUPERMARCHES 152 130 009 m² 7 6 770 m² 113 72 623 m² 209 402 m² 21,2%

GRANDS MAGASINS 0 0 m² 0 0 m² 0 0 m² 0 m² 0,0%

MAGASINS POPULAIRES 0 0 m² 0 0 m² 0 0 m² 0 m² 0,0%

EQUIP. MAISON 53 132 907 m² 2 1 550 m² 10 10 764 m² 145 221 m² 14,7%

BOUTIQUES 51 901 m² 1 699 m² 53 600 m² 5,4%

BRICOLAGE 40 156 575 m² 2 1 563 m² 22 32 198 m² 190 336 m² 19,3%

JARDINERIES 21 74 292 m² 1 503 m² 5 11 190 m² 85 985 m² 8,7%

EQUIP. PERSONNE 53 63 138 m² 0 0 m² 12 3 319 m² 66 457 m² 6,7%

LOISIRS/CULTURE/SPORT 43 66 299 m² 0 0 m² 5 2 390 m² 68 689 m² 7,0%

ESSENCE 43 6 512 m² 11 1 272 m² 11 1 062 m² 8 846 m² 0,9%

CENTRES AUTO 5 4 230 m² 0 0 m² 0 0 m² 4 230 m² 0,4%

MAGASINS D'USINE 2 9 783 m² 0 0 m² 0 0 m² 9 783 m² 1,0%
REPARATION ET COMMERCE
de l'AUTOMOBILE 0 0 m² 0 0 m² 0 0 m² 0 m² 0,0%

COMMERCES dans les GARES 0 0 m² 0 0 m² 0 m² 0,0%

DIVERS  42 45 379 m² 2 950 m² 2 798 m² 47 127 m² 4,8%

Nombre de refus  : 664 

Surfaces de vente refusées :
779 620 m² 22 027 m² 186 439 m² 988 086 m² 100,0%





ANNEE 2002
AUTORISATIONS DEFINITIVES APRES EXAMEN DES RECOURS PAR LA CNEC 

(situation provisoire au 20 juin 2003)

-
70
-

NATURE DES
ETABLISSEMENTS

CREATIONS TRANSFERTS EXTENSIONS
SV totale

Nbre Total s.v. Nbre SV créée Nb SV
autorisée

(Créat+Transf.+Ext.)

% des
autorisations

HYPERMARCHES 16 58 822 m² 22 26 534 m² 118 157 391 m² 242 747 m² 8,7%

SUPERMARCHES 193 179 758 m² 44 27 444 m² 410 211 684 m² 418 886 m² 14,9%

GRANDS MAGASINS 1 1 695 m² 0 0 m² 4 9 167 m² 10 862 m² 0,4%

MAGASINS POPULAIRES 2 5 000 m² 0 0 m² 12 5 301 m² 10 301 m² 0,4%

EQUIP. MAISON 274 368 840 m² 22 7 835 m² 116 83 927 m² 460 602 m² 16,4%

BOUTIQUES 122 408 m² 5 722 m² 128 130 m² 4,6%

BRICOLAGE 129 306 720 m² 32 47 006 m² 118 137 189 m² 490 915 m² 17,5%

JARDINERIES 55 188 888 m² 24 26 616 m² 62 78 945 m² 294 449 m² 10,5%

EQUIP. PERSONNE 170 171 854 m² 2 253 m² 62 24 777 m² 196 884 m² 7,0%

LOISIRS/CULTURE/SPORT 229 235 859 m² 8 2 695 m² 49 30 227 m² 268 781 m² 9,6%

ESSENCE 128 17 779 m² 139 2 945 m² 29 2 708 m² 23 432 m² 0,8%

CENTRES AUTO 26 9 694 m² 2 0 m² 4 815 m² 10 509 m² 0,4%

MAGASINS D'USINE 1 2 078 m² 0 0 m² 0 0 m² 2 078 m² 0,1%
REPARATION ET COMMERCE
de l'AUTOMOBILE

24 54 590 m² 2 2 905 m² 4 7 111 m² 64 606 m² 2,3%

COMMERCES dans les GARES 0 0 m² 0 0 m² 0 m² 0,0%

DIVERS  183 131 614 m² 11 3 268 m² 81 47 011 m² 181 893 m² 6,5%

Nombre d'autorisations  : 2 735 

Surfaces de vente autorisées :
1 855 599 m² 153 223 m² 796 253 m² 2 805 075 m² 100,0%





-
71
-

NATURE DES
ETABLISSEMENTS

CREATIONS TRANSFERTS EXTENSIONS

Nbre Total s.v. Nbre SV créée Nb SV

SV totale
refusée

(Créat+Transf.+Ext.)

% 
refus

HYPERMARCHES 5 21 148 m² 5 8 920 m² 28 36 157 m² 66 225 m² 8,8%

SUPERMARCHES 133 113 249 m² 3 4 274 m² 85 56 707 m² 174 230 m² 23,1%

GRANDS MAGASINS 0 0 m² 0 0 m² 0 0 m² 0 m² 0,0%

MAGASINS POPULAIRES 0 0 m² 0 0 m² 0 0 m² 0 m² 0,0%

EQUIP. MAISON 37 60 802 m² 2 1 550 m² 6 3 358 m² 65 710 m² 8,7%

BOUTIQUES 47 866 m² 1 699 m² 49 565 m² 6,6%

BRICOLAGE 31 128 495 m² 0 0 m² 18 27 200 m² 155 695 m² 20,6%

JARDINERIES 17 66 013 m² 0 0 m² 5 11 190 m² 77 203 m² 10,2%

EQUIP. PERSONNE 37 44 417 m² 0 0 m² 10 2 822 m² 47 239 m² 6,3%

LOISIRS/CULTURE/SPORT 31 51 969 m² 0 0 m² 2 1 190 m² 53 159 m² 7,0%

ESSENCE 29 4 544 m² 7 1 147 m² 7 745 m² 6 436 m² 0,9%

CENTRES AUTO 4 3 531 m² 0 0 m² 0 0 m² 3 531 m² 0,5%

MAGASINS D'USINE 3 15 653 m² 0 0 m² 0 0 m² 15 653 m² 2,1%
REPARATION ET COMMERCE
de l'AUTOMOBILE

0 0 m² 0 0 m² 0 0 m² 0 m² 0,0%
COMMERCES dans les GARES 0 0 m² 0 0 m² 0 m² 0,0%
DIVERS  29 39 378 m² 0 0 m² 3 1 217 m² 40 595 m² 5,4%

Nombre de refus  : 505 

Surfaces de vente refusées:
597 065 m² 17 590 m² 140 586 m² 755 241 m² 100,0%







D - L'EXPÉRIMENTATION DES SCHÉMAS DE DÉVELOPPEMENT COMMERCIAL

Prévus par la loi  du 5 juillet  1996 dite « loi  Raffarin » relative au développement  et  à la

promotion du commerce, dont le but est la recherche d’un meilleur équilibre entre toutes les

formes de commerces, les « schémas de développement commercial » (SDC) ont fait l’objet

d’un décret du 20 novembre 2002. 

Ce décret, très attendu par les différents acteurs de l’équipement commercial, détermine le

contenu, la valeur juridique, et la méthode d’élaboration, de révision et de publicité de ces

documents  ainsi  que  la  procédure  spécifique  à  la  Région  Ile-de-France.  La  circulaire

d’application du 3 février 2003 relative à la mise en œuvre des schémas de développement

commercial explicite le décret.

1. Le contenu et la valeur juridique des schémas de développement commercial

Les schémas de développement commercial sont des outils  d'aide à la décision permettant

d'anticiper,  de  gérer  et  de  répondre  à  la  demande  des  entreprises  et  des  consommateurs

concernant la situation et les perspectives de développement des commerces. Le schéma ne

présente donc pas de caractère impératif ni contraignant.

Le cadre retenu est celui du département (un ou plusieurs schémas par département). Seule la

Région Ile-de-France élabore un schéma récapitulatif à partir des SDC élaborés par chacun

des départements composant cette région.

Ce sont des documents qui rassemblent les informations disponibles sur l'activité commerciale

et  son  environnement  économique  et  qui  comportent  une  analyse  prospective  fixant,

notamment,  les orientations en matière de développement  commercial pour les prochaines

années.

Les SDC sont élaborés par les Observatoires Départementaux d’Equipement Commercial. Ces

derniers ont été réorganisés en 2001 afin de renforcer leur efficacité dans la perspective de

l’élaboration des SDC. A ce titre, le nombre de leurs membres a été sensiblement réduit.
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Pour mettre au point les SDC, il appartient à chaque ODEC de déterminer le périmètre qui lui

paraît  le  plus  pertinent  au  sein  du  département  (approche  administrative  ou  zones  de

chalandise). Le délai d’élaboration des schémas prévu par le décret est de dix-huit mois. Les

représentants de l’Etat au sein de l’ODEC peuvent apporter leur concours (DDCCRF, DRCA,

direction régionale de l’INSEE...). Les travaux déjà réalisés par les organismes consulaires

peuvent être utilisés ainsi que les contributions des représentants des collectivités territoriales.

Une fois élaborés, les schémas sont adoptés à la majorité absolue des membres composant

l’ODEC, étant précisé que les représentants de l’administration ne prennent pas part au vote.

A défaut d’approbation, le préfet dresse un constat de carence. 

Les décisions des C.D.E.C. devront se référer aux travaux de l’observatoire départemental

d’équipement  commercial  (O.D.E.C.),  en  application  de  l’article  L.720-3  III du  code  de

commerce. Le préfet qui préside à la fois l’ODEC et la CDEC devra veiller à cette prise en

compte, qui renforcera l’intérêt des SDC. 

2.  La  cohérence  entre  les  schémas  de  développement  commercial  et  les
documents d’urbanisme

Les  schémas  de  développement  commercial  (SDC)  doivent  être  « compatibles » avec  les

schémas  de  cohérence  territoriale  (SCOT)  et  les  schémas  de  secteur  (article  3  de  la  loi

modifiant l’article L.122-1 du code de l’urbanisme). 

Si  le  SCOT  est  élaboré  postérieurement  au  SDC,  son  périmètre  « tient  compte »  des

périmètres déjà définis des SDC. Il est rappelé à cet égard que le périmètre du SCOT est arrêté

par le préfet, après avis de l’organe délibérant du ou des départements concernés (article 3 de

la loi SRU modifiant l’article L.122-3 du code de l’urbanisme).

Le  décret  du  20  novembre  2002  relatif  aux  SDC  a  confié  au  préfet  « le  contrôle  de  la

compatibilité des schémas de développement commercial de son département avec ceux des

départements voisins et avec les schémas de cohérence territoriale et les schémas de secteur ».
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En  cas  d’incompatibilité  entre  un  schéma  de  développement  commercial  et  les  autres

schémas,  le  préfet  de  région  réunit  les  membres  des  observatoires  départementaux

d’équipement commercial concernés afin qu’ils procèdent aux modifications nécessaires. »

Adoptés pour une durée de 6 ans avec la possibilité de révision à mi-parcours (3 ans), les

schémas peuvent donc être révisés à tout  moment s’ils  sont incompatibles avec les autres

documents d’urbanisme.

En conclusion, les SDC constituent donc un outil d’aide à la décision des CDEC. C’est un

document  évolutif  qui  doit  tenir  compte  des  données  socio-économiques,  de  l’emploi,  de

l’équilibre entre toutes les formes du commerces mais aussi des modifications apportées dans

le temps à l’élaboration des différents documents d’urbanisme.
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III - LE COMMERCE NON SÉDENTAIRE

L’article 35 de la loi d’orientation du commerce et de l’artisanat, codifié à l’article L 2224-18

du code général des collectivités territoriales dans sa rédaction initiale (ex article L 376 du

code des communes),  fait  obligation à l’autorité municipale de consulter  les organisations

professionnelles préalablement à toute décision concernant le régime de droits de place et de

stationnement sur les halles et les marchés.

En pratique, il a été constaté que cette mesure était trop souvent appliquée de manière inégale

par les autorités municipales concernées, voire ignorée parfois.

C’est  la  raison  pour  laquelle,  à  la  demande  des  professionnels,  une  modification  des

dispositions de l’article L 2224-18 du code général des autorités territoriales a été instaurée.

Les nouvelles dispositions issues de l’article 34 de la loi n° 96-603 du 5 juillet 1996 relative

au développement et à la promotion du commerce et de l’artisanat complètent le dispositif

déjà  existant  en  instituant,  également,  une  consultation  des  organisations  professionnelles

intéressées, qui disposent d’un délai d’un mois pour émettre un avis, pour les délibérations du

conseil  municipal  relatives  à  la création,  au transfert  ou à la suppression de halles  ou de

marchés communaux.

Par  ailleurs,  les  professionnels  ont  souhaité  se  préserver  contre  les  différentes  formes  de

paracommercialisme et obtenir des garanties permettant d’assurer une certaine pérennité au

commerce non sédentaire.

A cet effet, les dispositions du décret n° 93-1273 du 30 novembre 1993 (J.O. du 2 décembre

1993) modifient et harmonisent les conditions de délivrance des titres permettant l’exercice

des activités ambulantes afin de réduire les possibilités d’exercice illégal du commerce non

sédentaire. De même, la signature par l’Association des maires de France et les organisations

professionnelles, le 10 février 1994, d’une Convention relative au commerce non sédentaire,

contribue  à  préserver,  développer  et  promouvoir  les  marchés.  Depuis,  de  nombreux

départements ont ratifié ce texte, qui, à cette occasion, peut être adapté aux spécificités locales

existantes.
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La concertation au plan central se poursuit de manière permanente au sein de la Commission

nationale du commerce non sédentaire et dans les groupes de travail institués en cas de besoin.



C’est  ainsi  qu’un  modèle  de  règlement  de  marché  qui  a  fait  l’objet  de  nombreuses

concertations entre les administrations concernées, l’Association des Maires de France et les

organisations professionnelles de commerçants non sédentaires a pu être mis au point.

Ce  texte  qui  répond  à  une  demande  ancienne  des  professionnels  et  des  élus  locaux  sera

prochainement diffusé à tous les maires dont la commune dispose d’un marché.

Par ailleurs, une étude faite en 1994 avait indiqué que le taux d’équipement des marchés en

eau et électricité était seulement d’environ 46 % et de 57 % en sanitaire, alors que l’activité

alimentaire était présente sur 88 % des marchés.

En 1997, une action générale de sensibilisation et d’information auprès des Maires dont la

commune dispose d’un marché a été entreprise. Une plaquette  "Favoriser le développement

du commerce non sédentaire"  a été adressée, par les préfets, à l’ensemble de ces élus locaux

afin de les sensibiliser à l’impérieuse nécessité d’améliorer les équipements des marchés.

Cette action a été complétée au début de l’année 1998 par un recensement de tous les marchés

qui n’offraient pas un équipement suffisant pour permettre aux commerçants non sédentaires

de satisfaire aux règles d’hygiène et de la chaîne du froid imposées par la réglementation issue

de  l’arrêté  du  9  mai  1995,  réglementant  l’hygiène  des  aliments  remis  directement  au

consommateur.

Action poursuivie depuis lors, d’une part, avec une nouvelle sensibilisation et information des

maires par lettre circulaire adressée aux préfets,  et,  d’autre part,  une nouvelle enquête sur

l’état d’équipement des marchés. Les résultats font apparaître une amélioration sensible avec

un taux d’équipement en eau et électricité, respectivement de plus de 62 % et 

65 %, et 71 % en sanitaire.
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IV - L'AMÉLIORATION DES CONDITIONS DE LA CONCURRENCE

Au  cours  de  l’année  2002,  les  services  déconcentrés  de  la  Direction  générale  de  la

concurrence,  de  la  consommation  et  de  la  répression  des  fraudes  ont  réalisé  39  180

vérifications  sur le  fondement de l’article  L 121-1 du Code de la consommation dans les

secteurs  du  commerce  de  gros  (gros  et  détail)  de  l’artisanat  (actions  de  contrôles  de  la

publicité mensongère ou de nature à induire en erreur le consommateur).

Ces  vérifications  s’entendent  par  famille  de  produits  ou  de  services  contrôlés  dans  un

établissement.

Parmi les familles de produits ou de services les plus contrôlés figurent :

- les cafés, lieux divers de restauration et les services divers d’hébergement :  23,1 % des

contrôles,

- les viandes et préparation à base de viande : 10,5 % des contrôles,

- les boissons : 8,1 % des contrôles,

- les fruits et légumes et les préparations à base de fruits et légumes : 3,3 % des contrôles,

- les ventes d’automobiles, d’équipements automobile et les services liés à l’automobile :

2,2 % des contrôles,

- les services de location et de transaction immobilières : 1,4 % des contrôles,

- le lait et les produits laitiers : 1,4 % des contrôles,

- les appareils domestiques et électroniques grand public : 1,2 % des contrôles.

Dans 16,2 % des cas, des anomalies ou des infractions ont été relevées. Elles ont donné lieu à

des rappels de réglementation dans 11,2 % des cas et à la rédaction de procès-verbaux dans 

5 % des cas.

1  952 procès-verbaux  ont  été  transmis  aux  différents  parquets  en  2002 dont  34,6 % ont

concerné des produits alimentaires.

Ces contrôles confirment la mobilisation de la Direction générale et de ses services sur les

missions de protection et d’information loyale du consommateur.
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L’aide des pouvoirs publics à l’adaptation et à la modernisation des entreprises s’est traduite

principalement dans deux domaines :

- le financement des entreprises ;

- l’aménagement de la fiscalité des entreprises.

A - LE FINANCEMENT DES ENTREPRISES

La réforme des dispositifs  de financement réservés aux petites entreprises a été  lancée en

octobre  1995.  La  publication  des  textes  d’application  et  la  mise  en  place  des  structures

d’accompagnement,  comme  la  Banque de  Développement  des  PME et  les  centres  locaux

d’actions « qualité », ont permis de rendre ces procédures pleinement opérationnelles en 1998

et de les maintenir en 1999, 2000 et 2001.

Le dispositif de prêts bonifiés a été prorogé jusqu'au 31 décembre 2001 afin de permettre

l’utilisation de l'enveloppe 2000 de 152 millions d’€ attribués aux banques. Au total, ce sont

un  peu  plus  de  133  millions  d’€  qui  ont  été  distribués,  auxquels  s’ajoutent  environ

1,5 milliards d’€ de prêts conventionnés. 

Dès 1998, cette réforme a été approfondie afin d’améliorer l’accès au crédit des entreprises en

favorisant  l’extension  des  mécanismes  de  garantie  (rationalisation  des  fonds  de  garantie

SOFARIS pour améliorer la lisibilité, signature de conventions de délégation permettant aux

banques et aux Sociétés de Cautionnement Mutuel (SCM) d’engager directement la garantie

de la SOFARIS), en particulier en matière de création et de transmission d’entreprise.

En 2002, la réorientation des efforts budgétaires en faveur des mécanismes améliorant l’accès

au crédit est achevée : l’arrêt de l’octroi de nouveaux prêts bonifiés permettra de dégager des

sommes croissantes au bénéfice du financement des garanties accordées.

Pour l’ensemble de l’année,  l’action de la SOFARIS en garantie des  TPE a concerné,  au

31 décembre  2001,  24 781  dossiers  en  création,  1 410  en  transmission  et  3 826  en

développement, soit 30 017 dossiers TPE. Les banques les plus dynamiques sont le CIC, les

Banques Populaires, le Crédit Agricole et la BNP. Les demandes de garantie concernent en

grande majorité les besoins de financement à moyen et long terme.- 79 -



En 2000 et 2001, 3,55 millions d’€ ont été apportés aux fonds de garantie de la SOFARIS

dédiés « TPE » (création, développement et transmission) gérés par la SOFARIS ; en 2002, il

est prévu de verser 9,15 millions  d’€. A terme, ce sont 22 millions  d’€ qui seront versés,

permettant une prise de risque de plus de 130 millions d’€, sur près de 0,3 milliards de crédits.

Toutefois,  la  nécessité  d’aller  au-delà  d’un  simple  dispositif  quantitatif  en  faveur  d’un

dispositif global d’incitation à l’amélioration de la gestion a conduit à lancer des travaux sur

la pertinence d’un outil spécifique, dédié aux petites entreprises, afin de favoriser leur accès

aux ressources externes.

Le  rapport  « Quelle  intermédiation  informationnelle  pour  faciliter  l’accès  aux  ressources

externes des PME ? », remis en 2001, a confirmé la pertinence de cette approche et a conduit à

préciser la démarche. Le travail réalisé souligne que la réponse pertinente pour que les PME

accèdent aux ressources externes est, d’une part,  de rendre celles-ci proactives, intéressées

dans la production de l’information et, d’autre part, de disposer d’une structure d’animation,

au plus  près des  acteurs,  qui  assure  une  coordination  tant  technique  que  commerciale  du

processus  de  production,  d’élaboration,  de  collecte,  de  validation,  de  restitution  et,

éventuellement, de diffusion de l’information.

En  2002,  cette  réflexion  se  poursuit  pour  identifier  les  conditions  opérationnelles  de

promotion d’un tel dispositif sur le thème « Conditions de l’élaboration d’une base de données

qualitatives sur les entreprises au fin d’un intermédiation informationnelle ».

B - L’AMÉNAGEMENT DE LA FISCALITÉ DES ENTREPRISES

Divers  aménagements  de  la  fiscalité  contribuent  à  alléger  sensiblement  les  charges  des

entreprises commerciales et artisanales et à simplifier leurs obligations.
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1 - L’impôt sur les sociétés et l’impôt sur le revenu (catégorie des bénéfices industriels et
commerciaux) 

1.1 - Exonération temporaire d'imposition des bénéfices

1.1.1 - Entreprises nouvelles dans les zones géographiques prioritaires

Le dispositif mis en place à compter du 1er octobre 1988 prévoit que toutes les entreprises

nouvelles soumises à un régime réel d'imposition et qui exercent, dans ces zones, une activité

commerciale, artisanale ou industrielle, bénéficient d'une exonération totale d'impôt sur les

bénéfices pendant deux ans, de 75 % la troisième année, de 50 % la quatrième et de 25 % la

cinquième.

La loi portant aménagement et développement du territoire réserve, à compter du 1er janvier

1995, ce régime aux entreprises implantées dans des zones géographiques prioritaires : zones

éligibles  à  la  prime  d'aménagement  du  territoire,  territoires  ruraux  de  développement

prioritaire et zones de redynamisation urbaine. Elle s'applique aux créations intervenues entre

le 1er janvier 1995 et le 31 décembre 2004 (date limite fixée par l’article 92 de la loi 99-1172

du 30 décembre 1999).

Le montant du bénéfice exonéré est limité à 225 000 euros par période de trente six mois,

pour les entreprises créées à compter du 1er janvier 2000.

1.1.2 - Exonérations temporaires dans certaines zones d'aménagement du territoire
ou dans certains secteurs

- La loi du 14 novembre 1996 relative à la mise en œuvre du pacte de relance pour la ville a

créé un dispositif fiscal et social dérogatoire en faveur des zones en difficulté Entré en

vigueur  le  1er  janvier  1997,  celui-ci  comporte,  en  matière  fiscale,  des  exonérations

temporaires  notamment  d'impôt  sur  les  bénéfices,  de  taxe  professionnelle  et  de  taxe

foncière,  en faveur des petites entreprises implantées dans les zones franches urbaines

nouvellement créées et aménage les exonérations de taxe professionnelle existant dans les

zones de redynamisation urbaine, redéfinies à cette occasion. 

- La loi du 26 décembre 1996 relative à la zone franche de Corse prévoit plusieurs mesures

temporaires d'allégement en matières fiscale et sociale pour les entreprises implantées en

Corse. Entré en vigueur le 1er janvier 1997, le dispositif comporte, en matière fiscale, des

exonérations temporaires, notamment d'impôt sur les bénéfices et de taxe professionnelle.
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- Les artisans pêcheurs et les pêcheurs associés d’une société de pêche artisanale relevant de

l’impôt sur le revenu, qui s’installent pour la première fois entre le 1er janvier 1997 et le 31

décembre  2003,  peuvent  bénéficier  d’un  abattement  de  50 %  des  bénéfices  réalisés

pendant leurs soixante premiers mois d’activité, sous certaines conditions.

1.2 - Exonération d'imposition forfaitaire annuelle

Les sociétés exonérées d'impôt au titre des entreprises nouvelles, des zones franches urbaines

et de la zone franche corse ainsi que de la reprise d'entreprises en difficulté sont exonérées

temporairement de l'imposition forfaitaire annuelle.

Les groupements d'employeurs constitués exclusivement de personnes physiques ou morales

exerçant  une  activité  artisanale  sont,  en  revanche,  exonérés  durablement  de  l'imposition

forfaitaire annuelle.

L'imposition  forfaitaire  annuelle  pour  les  personnes  morales  passibles  de  l'impôt  sur  les

sociétés  dont  le  chiffre  d'affaires  est  inférieur  à  76  000  €,  est  supprimée  à  compter  des

impositions dues en 2000.

1.2.1. – Allégement de l’impôt sur les bénéfices

Les mesures de baisse de l’impôt sur le revenu ont concerné les entreprises individuelles dont

les bénéfices relèvent de cet impôt. Le taux de l’impôt sur les sociétés des PME de 33,33 % a

été ramené à 25 % au titre de 2001 et à 15 % à compter de 2002 pour la fraction inférieure à

38 120 €. 

1.3 - Allégement des charges.

1.3.1 - Relèvement de la limite d'amortissement des voitures de tourisme.

Le plafond des amortissements déductibles pour l'établissement de l'impôt sur les bénéfices a

été rehaussé de 100 000 F à 120 000 F par la loi de finances pour 1997. Il est de 18 300 € au

titre de 2002.
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1.3.2 - Amortissement  exceptionnel de 25 % des immeubles construits  dans le
cadre de l'aménagement du territoire

Un amortissement exceptionnel, égal à 25 % du prix de revient des constructions, est instauré

en faveur des entreprises qui construisent ou font construire des immeubles à usage industriel

ou commercial dans des zones urbaines ou rurales défavorisées, entre le 1er janvier 1995 et le

31 décembre 2004.

Le bénéfice de la mesure est réservé aux entreprises répondant à la définition communautaire

des PME, laquelle est ainsi transposée en droit fiscal français.

1.3.3 - Réductions d'impôt et abattement sur les bénéfices

Les adhérents de centres de gestion agréés qui relèvent du régime réel simplifié sur option

bénéficient d'une réduction d'impôt pour frais de tenue de comptabilité et d'adhésion dont le

montant est porté à 915 € par an. 

Le plafond d'application de l'abattement de 20 % sur les bénéfices des artisans, commerçants,

professionnels libéraux et agriculteurs adhérents aux centres de gestion et associations agréés,

ainsi que sur les rémunérations des gérants et associés de sociétés visés à l'article 62 du code

général des impôts et des dirigeants détenteurs de plus de 35 % des droits sociaux est aligné, à

compter de l'imposition des revenus de l'année 1996, sur celui des salariés (39 770 € pour

2002).

1.3.4 - Déductibilité des cotisations aux régimes facultatifs de retraite complé-
mentaire ou de prévoyance

Le  dispositif  mis  en  place  aligne  le  régime  fiscal  des  cotisations  volontaires  du  chef

d'entreprise  sur  celui  des  salariés  et  lui  permet  de  bénéficier  d'une  couverture  sociale

complémentaire  en  admettant  la  déduction,  sur  le  revenu  professionnel,  des  cotisations

versées, le plafond étant le même que pour les salariés.

Par ailleurs,  la possibilité de déduire les cotisations volontaires à l'assurance vieillesse du

conjoint collaborateur non rémunéré est étendue au cas où celui-ci exerce une activité salariée

à temps partiel, d'une durée au plus égale à la moitié de la durée légale du travail, dans une

entreprise autre que celle au titre de laquelle il est mentionné.
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A compter  du  1er janvier  1996,  la  déductibilité  des  primes  versées  au  titre  des  contrats

d'assurance de groupe est étendue au conjoint collaborateur.

1.3.5 - Augmentation de la limite de déduction du salaire du conjoint dans le cas
d'adhésion à un centre de gestion agréé

La limite de la déduction fiscale attachée au salaire du conjoint participant effectivement à

l'exercice de la profession est relevée à trente six fois le SMIC mensuel.

2 - La taxe professionnelle

2.1 – Suppression progressive de la part salariale en matière de taxe professionnelle

La taxe professionnelle a été également réformée. La loi de finances pour 1999 a supprimé en

5 ans la part salariale de l’assiette de la taxe. Cette mesure est favorable principalement aux

entreprises de main d’œuvre et à celles qui embauchent.

2.2 - Plafonnement de la cotisation de taxe professionnelle par rapport à la valeur
ajoutée

- La taxe  professionnelle peut,  sur  demande du redevable,  être plafonnée à 3,5 % de la

valeur ajoutée produite au cours de l'année même de l'imposition par l'entreprise, pour les

entreprises  dont  le  chiffre  d'affaires  est  inférieur  à  21  350  000  €,  à  3,8 %  pour  les

entreprises dont le chiffre d'affaires est compris entre 21 350 000 € et 76 225 000 € et à

4 % au-delà. Le dégrèvement ne peut excéder 76 225 000 €. 

- Le régime des acomptes est simplifié et les redevables peuvent, sous leur responsabilité,

réduire le montant du solde de la taxe professionnelle exigible à partir du 1er décembre du

montant du dégrèvement  attendu du plafonnement  de la taxe  due au titre de la même

année.

2.3 - Mesures d'exonération prises en faveur des créations d'entreprises nouvelles

Les entreprises  nouvelles  éligibles  aux allégements d'imposition sur  les  bénéfices  peuvent

également  bénéficier  d'une  exonération  temporaire  de  taxe  professionnelle.  Celle-ci  est

subordonnée à une délibération des collectivités territoriales attributaires du produit de la taxe.

Cependant,  la  loi  portant  aménagement  et  développement  du  territoire  limite  le  champ

d'application géographique de la mesure et la rend temporaire.
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2.4  -  Exonération  de  la  taxe  professionnelle  en  cas  de  création  ou  d'extension
d'établissement  dans  certains  périmètres  commerciaux  (zones  urbaines
sensibles, zones de redynamisation urbaine, zones franches urbaines)

Cette exonération est temporaire et subordonnée en principe à une délibération préalable des

collectivités locales concernées.

Cette exonération n'est applicable qu'aux établissements qui emploient moins de 150 salariés,

quelle  que  soit  par  ailleurs  la  nature  de  leur  activité  (activité  industrielle,  commerciale,

artisanale,  non commerciale  ou  prestation  de  services).  Elle  est,  en  général,  limitée  à  un

plafond fixé et dans le temps.

2.5 - Taxation du véhicule de tournée

La valeur  locative  du  véhicule  de  tournée,  utilisé  par  les  commerçants  dont  le  principal

établissement  se  situe  dans  une  commune  dont  la  population  est  inférieure  à  3  000

habitants,n'est plus prise en compte pour l'assiette de la taxe professionnelle lorsque le chiffre

d'affaires réalisé par l'entreprise est inférieur à 152 500 € (achat/revente) et 61 000 € pour les

prestations de services. Lorsque le chiffre d'affaires est supérieur à ces montants, la valeur

locative du véhicule est prise en compte mais bénéficie d'un abattement.

2.6 - Plafonnement des taux

A compter de 1997, afin d'éviter des augmentations excessives de pression fiscale pour les

entreprises, le dispositif de taux plafond qui existe déjà pour les taux communaux est étendu

aux taux votés par les départements et les régions : ils ne pourront pas excéder deux fois le

taux moyen constaté, l'année précédente, au niveau national.

2.7 - Exonération permanente de taxe professionnelle

Les artisans et façonniers sont exonérés de la taxe professionnelle lorsqu’ils travaillent seuls

ou avec le concours d’une main d’œuvre familiale, d’un simple manœuvre dont le concours

est  indispensable à l’exercice de la  profession,  d’apprentis  sous contrat  ou de travailleurs

handicapés. Le bénéfice de cette exonération permanente est lié à certaines conditions.
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3 - La T.V.A.

3.1 – Le taux applicable aux travaux d'amélioration

Le  taux  applicable  aux  travaux  d'amélioration,  de  transformation,  d'aménagement  et

d'entretien portant sur des locaux d'habitation, achevés depuis plus de deux ans, est abaissé de

20,6 % à 5,5 % dès le 15 septembre 1999, jusqu'au 31 décembre 2002. Cette mesure a été

prorogée jusqu'au 31 décembre 2003.

3.2 – Les services d'aide à la personne

Le  taux  de  T.V.A.  sur  les  services  d'aide  à  la  personne  est  réduit  à  5,5  %  depuis  le

1er janvier 2000.

3.3 – Le taux normal de la T.V.A.

De 20,6 %, le taux a été ramené à 19,6 % dès le 1er avril 2000.

4 - Les droits de mutation

- Le taux marginal d'imposition des cessions de fonds de commerce a été réduit à 4,80 % à

partir des aides et conventions conclues à compter du 15 septembre 1999;

- La loi  de finances pour 2000 a supprimé le droit  fixe de 230 € perçu sur les apports

effectués lors de la constitution d'une société.

5 – Divers

- Institution d'une taxe sur les activités commerciales non salariées à caractère saisonnier.

Toute commune peut, par délibération municipale, instituer cette taxe (loi de finances pour

2000).

- La vignette automobile est supprimée depuis le 1er décembre 2000. Cette mesure concerne

les  entreprises  individuelles  et  depuis  le  1er janvier  2002,  les  sociétés.  Le  seuil

d’exonération des véhicules éligibles est porté de 2 à 3,5 tonnes de poids total en charge.

L’exonération est en outre, limitée à trois véhicules.
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6 – Simplification des obligations fiscales

Le titre I de la loi portant diverses dispositions d'ordre économique et financier du 2 juillet

1998  allège  et  simplifie  les  obligations  déclaratives,  dans  les  domaines  fiscal  et  social

essentiellement. En matière fiscale, la loi prévoit notamment : 

- la loi  de finances pour 1999 supprime le régime d’imposition  forfaitaire ainsi  que les

atténuations d’impôt qui, à l’origine, y étaient liées. Corrélativement, un régime « micro-

entreprise » est mis en place et la franchise en base de TVA est relevée aux limites de ce

régime : 76 300 € hors TVA pour les assujettis qui réalisent des livraisons de biens, des

ventes à consommer sur place ou des prestations d’hébergement 27 000 € hors TVA, pour

les autres prestataires de services. 243.000 entreprise relèvent de ce régime.

- Le  régime  simplifié  d’imposition  (RSI)  a  été  aménagé  et  permet  aux  entreprises  qui

devaient  souscrire  5  déclarations  de  TVA  au  titre  d’une  année,  de  n’en  souscrire

désormais  qu’une  seule.  Ce  régime  concerne  les  entreprises  qui  réalisent  un  chiffre

d’affaires annuel inférieur à 763 000 € pour les ventes et les fournitures de logement et

230 000 € pour les autres prestations. 1 288.000 entreprises relèvent de ce régime. Les

entrepreneurs  relevant  de  plein  droit  du  régime  « micro »  ou  du  « RSI »  peuvent

néanmoins opter pour le bénéfice du régime du réel normal.  Celui-ci concerne environ

830.000 entreprises.

- Enfin  les  entreprises  qui  se  créent  bénéficient  à  compter  de  2002 d’une  période  plus

longue pour exercer le choix de leur régime d’imposition (possibilité d’option à la date de

dépôt de le 1ère déclaration de résultat et non dans les 3 mois suivant la date de création de

l’entreprise). La période ouverte par l’option en matière de TVA est désormais alignée sur

celle prévue en matière de Bénéfice industriel et commercial (2 ans).

- La loi de finances pour 2001 aligne à compter du 1er janvier 2002, l’assiette de la taxe sur

les salaires sur celle des autres taxes assises sur les salaires et sur celle des cotisations

sociales. La définition d’une assiette commune est une simplification majeure pour les

entreprises concernées. Par ailleurs, les taxes assises sur les salaires sont depuis la loi de

finances pour 2002 acquittées par les entreprises auprès d’un guichet unique : la recette

des impôts.
- 87 -



VI  -  L'ENSEIGNEMENT  ET  LA  FORMATION  PROFESSIONNELLE  DANS  LES
SECTEURS DE L’ARTISANAT, DU COMMERCE ET DES SERVICES

Les secteurs du commerce, de l’artisanat et des services se caractérisent encore par un effort

en matière de formation professionnelle insuffisant, du fait en particulier du poids de la très

petite entreprise.

Pourtant ce sont des secteurs à fort potentiel d’insertion professionnelle des jeunes. 

La DEcas s’attache donc à accompagner les politiques de formation en faveur de l’ensemble

des  actifs  de  ces  secteurs,  notamment  en  faisant  reconnaître  la  spécificité  des  petites

entreprises.

A - LA DÉFINITION DE LA POLITIQUE DE FORMATION EN FAVEUR DES SALARIÉS

La DEcas participe à la politique contractuelle de formation Etat-entreprises menée par le

ministère  de  l’emploi  et  de  la  solidarité  pour  élever  le  niveau  de  qualification  des

professionnels du commerce et de l’artisanat, et d’une manière générale, pour développer la

formation afin de répondre aux besoins des TPE et des PME. Divers dispositifs accompagnent

cette démarche :

- le contrat d’études prospectives (CEP),

- l’engagement de développement de formation (EDDF) d’une part,

- et d’autre part, l’observatoire des qualifications et des formations de l’artisanat (OQFA) et

autres études directement gérées par la DEcas.

1 - Les contrats d’études prospectives (CEP)

1.1 - la coiffure

En septembre 2001, un appui technique à la réalisation d’un CEP dans le secteur de la coiffure

a  été  lancé  afin  d’aider  les  partenaires  sociaux  et  l’Etat  à  définir  leur  projet  d’étude

prospective.  En 2002,  le  cahier  des  charges  a  été  finalisé.  Il  fait  apparaître  les  enjeux  et

priorités qui doivent structurer ce CEP afin d’impulser des actions en matière de politique

d’emploi, de classification et de formation professionnelle dans ce secteur.
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De même, un appui technique à la réalisation d’un CEP dans le domaine de la construction est

en cours de réalisation depuis la fin de 2001.

L’objet de ce CEP sera de connaître les besoins en termes d’emploi et de compétences à court

et moyen terme afin d’orienter la politique de formation de la branche.

1.3 - la bijouterie joaillerie

Les professionnels du secteur, les organisations syndicales de salariés et les pouvoirs publics

se sont réunis pour définir les objectifs et les résultats attendus d'une étude prospective dans le

secteur de la bijouterie, joaillerie, orfèvrerie, cadeau.

La mise en place de cet outil d'aide à la décision pour la définition d'une politique d'emploi et

de  formation  s'est  avérée nécessaire  au  moment  où s'annonce une  réorganisation  de  cette

profession.

2 - Les engagements de développement de la formation (EDDF)

2.1 - le commerce de gros

Un nouvel accord-cadre a été signé pour la période 2003-2006 entre le ministère des affaires

sociales, du travail et de la solidarité, le secrétariat d’Etat aux petites et moyennes entreprises

au commerce, à l’artisanat, aux professions libérales et à la consommation et la Confédération

française du commerce de gros. 

Cet EDDF vise principalement les entreprises occupant moins de 50 salariés, les salariés les

moins qualifiés et les plus menacés à terme dans leur emploi si leur compétences ne sont pas

complétées, les projets communs à plusieurs entreprises et, enfin, les fonctions commerciales

et logistiques.

L’accord-cadre est mis en œuvre en région, sous l’autorité des préfets de région (DRTEFP).

Certaines  mesures  seront  conventionnées  au  niveau  national :  actions  d’information  et  de

sensibilisation  de  la  branche ;  suivi  de  l’accord-cadre,  l’ingénierie  de  mise  en  œuvre  des

dispositifs de certification.- 89 -

2.2 - le bâtiment

Un accord-cadre de développement de la formation des entreprises artisanales du BTP a été

signé pour la période 2001-2004, en avril 2001.



Il a pour objectif de concerner 3300 entreprises artisanales et 5000 bénéficiaires. Les actions

prioritaires iront au-delà des actions traditionnelles de formation pour intégrer les orientations

suivantes :

Accueil, suivi et accompagnement des nouveaux salariés,

Action favorisant la création et la transmission d’entreprise,

Développement des compétences et professionnalisation des activités.

255 actions individuelles impliquant 209 entreprises ont été lancées en 2002 dans le cadre de

cet accord.

2.3 - Fabrication de l’ameublement 

Signé  pour  la  période  2001-2005  par  le  Président  de  l’union  nationale  des  industries

françaises  de  l’ameublement  et  par  le  Président  de  l’union  artisanale  des  métiers  de

l’ameublement,  il  a  pour  objectif  de  toucher  à  la  fois  les  salariés  et  les  artisans  qui  ne

bénéficient pas habituellement de parcours de formation.

Il est prévu l’accompagnement du perfectionnement de 5000 personnes.

3 - L’OQFA et  autres études réalisées pour une analyse de la relation emploi,
qualification, formation

Le secteur artisanal s’est doté, dans le cadre du contrat de plan Etat-APCM, signé le 8 mars

1989, d’un Observatoire des qualifications et des formations de l’artisanat (OQFA), auquel

sont largement associés les partenaires concernés. Ce contrat de plan a été prolongé par des

conventions  annuelles  sur  un programme précis  d’études  réalisées  dans les  secteurs  ayant

besoin d’un éclairage actualisé sur l’évolution des métiers et sur la réponse apportée à ce

diagnostic en termes de formation.

Cet outil garde toute sa pertinence en matière d'objectif, de méthodologie et de résultats

attendus. Il est adaptable et permet de répondre en tant que de besoins aux demandes de

professionnels, d'associations ou d'institutions dans le secteur du commerce, de l'artisanat, des

services et des professions libérales.
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En 2002,  l'étude  relative  à  l'amélioration  de  l'offre  de  formation  destinée  aux  conjointes

d'artisans et  de commerçants a été achevée. Les résultats permettent de faire évoluer cette

formation, notamment en ce qui concerne la création de modules professionnels de formation,

l'articulation avec d'autres diplômes et l'usage des nouvelles technologies dans le déroulement

de la formation. 

Par ailleurs, l'étude sur la reconnaissance des compétences développées par les professionnels

de  l'estampe  s'est  poursuivie  par  la  mise  en  place  d'outils  permettant  d'expérimenter  ce

dispositif novateur de certification.

B - LA FORMATION INITIALE

Le secrétariat d'Etat s'implique largement dans le domaine de l'apprentissage, en raison du

nombre important d'apprentis dans le secteur du commerce et de l'artisanat.

Par ailleurs, le secrétariat d'Etat mène, dans le cadre de la politique générale d'orientation, une

démarche active en faveur de la promotion des métiers auprès des jeunes.

Les actions ont été conduites, en 2002, selon les axes suivants 

1 - Le soutien de la DEcas à la formation d'apprentis 

La  DEcas  mène  une  politique  de  soutien  financier  aux  centres  nationaux  de  formation

d'apprentis qui assurent, sur la base d'un recrutement national, des formations à des métiers

artisanaux à faibles effectifs (facture instrumentale, arts du verre,…) ; ces métiers font appel à

un savoir-faire et à des techniques spécifiques dont il importe de maintenir la qualité, tout en

les adaptant au contexte actuel.

Dans les métiers  du bâtiment,  la  direction a poursuivi  le financement d'un programme de

mobilité européenne piloté par l'Association ouvrière des compagnons du devoir du Tour de

France : organisation de stages de 13 apprentis pendant trois mois.
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La direction a financé un programme national de cette même association, visant à améliorer

la pédagogie des CFA dans deux directions :  un meilleur apprentissage des gestes et  des

postures dans les métiers manuels en termes de santé et de sécurité ; un lien plus étroit entre la

formation en entreprise et l'enseignement général dispensé en CFA.



2 - La sensibilisation des jeunes aux métiers de l’apprentissage

L'objectif est d'informer les jeunes et leurs familles sur les différents métiers de l'artisanat et

sur les possibilités d'emploi  qu'ils offrent. Les principales opérations ayant bénéficié d'une

intervention du secrétariat d'Etat sont : 

- au niveau local

- la campagne de promotion "Bravo les artisans", menée auprès des jeunes des collèges, qui

est  reconduite  chaque  année,  à  l'initiative  des  partenaires  locaux,  dans  le  cadre  de  la

convention de partenariat signée avec le ministère de l'éducation nationale ; 

- les "bourses d'apprentissage", dans le cadre des chambres de métiers, consistant à mettre

en relation, à un niveau régional ou départemental,  les offres et les demandes de contrats

d'apprentis ;

- des actions d'accueil et de suivi personnalisé des jeunes s'orientant vers l'apprentissage. 

-  au niveau national

- diverses  compétitions :  les unes sont  sectorielles comme le "championnat  national  des

apprentis  électriciens"  et  le  "concours  européen  des  jeunes  charpentiers";  les  autres,

comme les "Olympiades des métiers", sont multisectorielles et se déroulent à trois

niveaux : régional, national et international.

Les Olympiades des métiers sont une compétition mondiale accueillant tous les 2 ans des

jeunes de tous les pays qui concourent sur une quarantaine de métiers. Les 37èmes olympiades

se déroulent en 2002 et 2003. Les sélections régionales se sont tenues en octobre 2002 dans

toute la France.
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Par ailleurs, le comité d’organisation des expositions du travail (COET) a été aidé en 2002

pour  la  préparation  des  épreuves  du  XXIIème  concours  « Un  des  meilleurs  ouvriers  de

France ». Ce concours a lieu tous les 3 ans ; il se déroule sur la période 2001-2004. A l’issue

de ce concours le candidat reçu sera diplômé et pourra faire valoir cette distinction, symbole

de l’excellence professionnelle, auprès de sa clientèle.

C  -  LA  FORMATION  PROFESSIONNELLE  CONTINUE  DANS  LES  SECTEURS  DU
COMMERCE ET DE L’ARTISANAT

Dans le cadre de la formation professionnelle continue, la DEcas mène des actions tendant à

corriger les déséquilibres constatés dans les secteurs du commerce et de l’artisanat. Depuis

plusieurs années, ce sont de véritables filières de formation qui ont été mises en place par le

réseau consulaire  d’une part,  chambres de commerce et  d’industrie  (CCI) et  chambres  de

métiers  (CM),  ou  des  organismes  sous  statut  associatif,  tel  que  l’Institut  de  formation

commercial permanente (IFOCOP).

Les cycles mis en place par les instituts de promotion commerciale (IPC), gérés par les CCI et

l’IFOCOP,  ont  été  créés  pour  fournir  rapidement  au  secteur  commercial,  et  plus

particulièrement aux petites et moyennes entreprises, des cadres moyens, d’animation et de

gestion, immédiatement opérationnels à l’issu de leur formation et recrutés prioritairement par

les PME du commerce et des services.

La  DEcas  passe  des  conventions  d’aide  au  fonctionnement  des  stages  avec  les  IPC  et

l’IFOCOP.

L’IFOCOP, 15ème formateur de France, et les IPC (au nombre de 40) organisent des stages de

formation  de  longue  durée  (9  mois),  de  niveau  III  (bac  +2)  s’adressant  à  des  adultes

bénéficiant  déjà  d’une  expérience  professionnelle  ou  à  des  jeunes  primo  demandeurs

d’emploi. Les IPC forment à la fois aux techniques de gestion des entreprises et à un secteur

commercial précis (par exemple : librairie à Lyon, automobiles au Mans, vins et spiritueux à

Bordeaux, sports et loisirs à Pau…).

En 2002,  le  réseau des  IPC a accueilli  plus  de  600 stagiaires  qui  ont  ensuite  intégré des

entreprises couvrant tous les secteurs commerciaux.
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L’IFOCOP a assuré la formation de 2 400 personnes environ aux fonctions commerciales et

de gestion de l’entreprise.

Des titres spécifiques à l'artisanat,  dont  les référentiels  de formation ont  été élaborés puis

validés avec la participation active des organisations professionnelles, sont mis en place. Ces

titres viennent notamment compléter l'offre de formation de l'Education nationale :

- au niveau V, correspondant au CAP, le Certificat Technique des Métiers (CTM) : il existe

huit CTM dont 7 ont été homologués ;

- au niveau IV, correspondant au niveau du baccalauréat : il existe seize BTM dont 11 ont

été homologués ;

- au  niveau  III,  correspondant  au  Brevet  de  Technicien  Supérieur  (BTS),  le  Brevet

Technique des Métiers Supérieurs (BTMS) a été créé pour certaines professions : il  en

existe 4 ; 2 sont homologués.

Par ailleurs, le brevet de maîtrise supérieur de niveau III destiné à développer les compétences

manageriales du chef d'entreprise artisanale a fait également l'objet d'une homologation.

Enfin, rappelons que le Brevet de Collaborateur de Chef d'Entreprise Artisanale (BCCEA),

homologué au niveau IV est proposé par la plupart des chambres de métiers à l'intention des

collaborateurs des chefs d'entreprises artisanales et notamment des conjoints.

D - LA RÉFORME DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE

1. La loi de modernisation sociale, promulguée le 18 janvier 2002, comporte une réforme du

financement de l'apprentissage, destinée à assurer une répartition plus équitable de la taxe

d'apprentissage et à instaurer plus de transparence dans sa collecte. Le décret du 24 avril

2002  en  fixe  les  principales  modalités  d'application  ;  d'autres  décrets  sont  en  cours

d'élaboration. Le Secrétariat d'Etat a été largement associé à cette réforme.

2. Des dispositions relatives à la validation des acquis de l’expérience (VAE) figurent dans

cette même loi ; ces dispositions permettent à toute personne engagée dans la vie active

d’acquérir la totalité d’un diplôme, d’un titre ou d’un certificat à finalité professionnelle,

en faisant valider l’ensemble des compétences professionnelles acquises dans l’exercice

d’une activité salariée, non salariée ou bénévole.- 94 -



3. Cette loi et ses décrets d'application comportent également la création d'une commission

nationale de certification qui a pour mission l'inscription de toutes les certifications (y

compris  les  diplômes  de  l'Education  nationale)  dans  le  répertoire  national  des

certifications  professionnelles.  Le  ministère  en  charge  des  PME,  du  commerce,  de

l'artisanat,  des  services  et  des  professions  libérales  est  autorité  de  saisine  de  cette

commission pour les certifications dans son champ d'intervention.

E - LA FORMATION DES CHEFS D’ENTREPRISES ET LEUR FINANCEMENT

1 - Les créateurs d’entreprises commerciales

Depuis le décret du 2 mars 1995 pris en application de l’article 59 de la loi 73-1193 du 

27 décembre 1973, le dispositif de formation des créateurs d’entreprise commerciale dispensé

par les chambres de commerce et d’industrie a permis à 65 000 porteurs de projet de suivre

une formation adaptée (formation collective de 3 jours et conseil individualisé de 3 heures).

En 2000, la  fréquentation globale aux stages d’initiation à la gestion ayant enregistré une

baisse, il a été convenu de modifier le dispositif en portant le module de formation de 

3 à 5 jours.

En 2001, 7000 porteurs de projet ont suivi le stage de 5 jours.

2 - Les créateurs d’entreprises artisanales 

Alors  que  les  stages  d’initiation  à  la  gestion  sont  facultatifs  pour  les  futurs  créateurs

d’entreprise commerciale, la loi  n° 82-1091 du 23 décembre 1982, relative à la formation

professionnelle des artisans, rend le stage de préparation à l’installation obligatoire avant toute

immatriculation au répertoire des métiers ou au registre des entreprises.

Ce stage assure une initiation à la comptabilité générale et à la comptabilité analytique, ainsi

qu’une  information  sur  l’environnement  économique,  juridique,  et  social  de  l’entreprise

artisanale. 

3 -  Le financement de la formation continue des artisans

La formation continue des artisans est un élément essentiel d’adaptation des qualifications aux

évolutions et contribue par là-même à la pérennité des entreprises artisanales.
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La formation professionnelle continue des artisans s’adresse aux chefs d’entreprise, à leurs

conjoints non salariés et à leurs auxiliaires familiaux. Elle contribue au perfectionnement des

intéressés  dans  l’exercice  de  leur  métier.  Elle  accompagne  l’acquisition  de  nouvelles

compétences nécessaires à la compétitivité de l’artisanat.

Chaque entreprise artisanale verse une contribution assise sur le plafond annuel de la sécurité

sociale (0,29 %), soit 81,85 € en 2002, pour assurer le financement de la formation continue.

Ainsi, près de 66 M€ ont été collectés en 2002 pour la formation des artisans, et répartis à part

égale entre, d’une part, les 25 fonds d’assurance formation régionaux des chambres régionales

de métiers, d’autre part, les trois fonds nationaux des organisations professionnelles, bâtiment,

alimentation de détail, et métiers et services.

F - L’ASSISTANCE TECHNIQUE

La DEcas développe une politique d’accompagnement des PME et TPE du commerce, des

services et de l’artisanat.

Elle signe chaque année une convention avec deux organismes dont les missions sont tournées

vers l’information, l’animation et la mise en place d’actions de formation destinées à ces trois

secteurs : le CEFAC et l’ISM.

1 - Le Centre d’études et de formation des assistants du commerce et des services
(CEFAC)

Le centre d’études et de formation des assistants du commerce (CEFAC) et des services a été

créé en 1961. 

Ses missions peuvent être regroupées autour de deux pôles :

1. Organisation  de  formations  longues  préparant  à  une  « fonction » au  bénéfice  de  trois

catégories d’agents :

- les assistants techniques du commerce,  dont  la formation de généralistes peut être

complétée  par  une  option  « hôtellerie-tourisme »  et  une  option  « politique  de  la

ville ».  Deux  promotions,  d’une  vingtaine  de  stagiaires  chacune,  entament  leur

formation chaque année sur une période de deux ans (1 550 heures).

Cette  formation  est  sanctionnée  par  un  diplôme  homologué  de  niveau  II.  Elle  s’adresse

essentiellement à des demandeurs d’emploi ;- 96 -



- les conseillers sociaux du commerce, dont la mission consiste à informer les commerçants

de leurs obligations et de leurs droits sociaux, les conseiller sur leur statut et celui de leur

conjoint,  les  aider  dans  leurs  démarches  et  formalités  sociales  (maladie,  maternité,

vieillesse, départ en retraite, etc…). Cette formation est de 12 semaines ;

- les agents des centres de formalités des entreprises (CFE), progressivement mis en place

auprès des compagnies consulaires (4 semaines de formation).

2. Organisation, dans le cadre de la formation continue, de séminaires de courte durée (1 à 5

jours) portant sur des sujets d’actualité du commerce.

Le CEFAC exerce, en outre, des activités de formation à la demande (séminaires inter et intra

entreprises, formation des responsables élus des unions locales de commerçants). Dès 2000, le

CEFAC a organisé la formation des collaborateurs des chambres au passage de l’euro.

2 - L’ISM

Les missions de l’Institut supérieur des métiers, créé en 1990, sont les suivantes :

- organiser la formation de base et le perfectionnement des agents d’animation économique

des chambres de métiers et des organisations professionnelles, ainsi que la formation des

cadres de l’artisanat ;

- organiser  la  formation  des  responsables  élus  des  organisations  professionnelles  à

l’exercice de leur mandat ;

- réunir  et  animer  un  réseau  de  compétences  pour  assurer  l’adaptation  à  l’artisanat  des

innovations et des technologies, et étudier les modes de diffusion de ces innovations dans

ces  entreprises.  Les  activités  de  l’ISM  consistent  en  la  diffusion  technologique  et

l’innovation en assurant  aux pôles d’innovation de l’artisanat  un appui technique pour

concevoir et monter des actions en apportant un appui technique aux chambres de métiers

et aux organisations professionnelles, et en publiant des guides techniques ;

- développer la recherche sur l’évolution du secteur des métiers et sur sa place dans la

société française et européenne. Dans ce cadre, l’ISM mène des travaux d’enquête,

développe des activités de communication, de publication et d’information.
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